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Apercu historique sur l'artillerie suisse.
Par J. MASSfc, lieut.-colonel d'arlillerie de Geneve.

Deuiieme partie.

Les Suisses dans les principales bataillcs de la guerre
de Bourgogne conquirent une grande quantite d'artillerie.
A Grandson surtout ils s'cmparerent de plus de 420bouches
k feu, parmi lesquelles il y avait 350 coulevrines, 60

canons ä boulets de pierre, 9 gros canons, quelques autres

pieces de nouvelle invention, comme des orgues, ou
canons k plusieurs coups, et enfin 800 arquebuses ä croc.

Cent quatre vingt des meilleures pieces furent
immediatement envoyees dans les differentes villes et dans les
chäteaux situes sur les frontieres pour servir ä leur
defense; le reste fut partage entre les differens contingens
de l'armee confederee.

A Morat l'artillerie conquise fut moins considerable.
Elle se monta cependant encore ä une cmlaine de pieces:
on rendit au duc de Lorraine ceux qu'il reconnut pour
lui avoir ete pris; les autres furent partages; mais Berne
et Fribourg en eurent une grande part.

Dans differentes villes de la Suisse on retrouve encore
quelques-unes de ces anciennes pieces, dont quelques-
unes furent longlerns conservees comme trophees de cette
campagne memorable. (Voyez la planche.)

Ainsi dans un petit arsenal cree k Morat par les soins
de Mr. Engelhard, prefet de la ville, on trouve avec d'autres

$C<». 3Xilit.=.3eitfdjrift. 1816. 5

?gr.1. lUl^S^K, lieui-eolonel d'artillerie d« Lenèvc.

lleiuième P»r>ic.

I^es Suisses dsns les principales batailles äe Ig guerre
àe Bourgogne conquirent une grande quantité d'artillerie.
^ Grandson surtout ils s'emparèrent de plus de 420 douckes

» keu, parmi lesquelles il v avait 350 coulevrines, KO c»-
n«ns à boulets de pierre, 9 gros canons, quelques autres

pièces de nouvelle invention, comme des orgues, «u c«-
nons à plusieurs coups, et enlin 800 arquebuses à croc.

Lent quatre vingt des meilleures pièces lurent immë-
diatement envoyées dans les différentes villes et dans les
«bateaux situés sur les frontière» pour servir s leur de-
kenso; le reste fut partagé entre les différons contiugens
de l'armée confédérée.

^ Norat l'artillerie conquise fut moins considérable.
LII« se monts cependant encore à une czntsine de pièces:
on rendit su duc de I^orraino ceux qu'il reconnut pour
lui avoir ètè pris; les autres furent partages; mais Lerne
ct kribourg en eurent une grande part.

Vans différentes villes de la Suisse «n retrouve encore
quelques-unes de ces anciennes pièces, dont quelques-
unes lurent longtems conservées comme tropbèes de cette
campagne mémorable. sVovcx la plancbe.)

^insi dans un petit arsenal crée à îVIorst par les soins
de ^lr. t^ngelbard, préfet de I» ville, «n trouve svec d'autres
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objets, provenant de cetle guerre, quatre pelits canons en
ter, en plus ou moins mauvaisetat, laisses par les
Bourguignons sur le champ de bataille. A la Neuveville pres
Bienne il exisle encore neuf pieces provenant de ce
partage. Elles sont en fer, les unes ä douves et les autres
en fer fondu. 11 y a 3 mortiers du calibre de 6 k 7

pouces. Les autres sont longues de 4 ä 10 pieds environ
et du calibre de 2 a !J pouces; elles sont fort curieus"es.

Enlin k Bäle on voit dans l'arsenal une süperbe piecc
echue alors a celte ville. Elle est en euivre de tres-belle
qualite, portant les armes de Bourgogne sur son renfort;
eile a 8% pouces de diametre et on y lit l'inscriplion
ci-apres: Jean de Malines man" mut MCCCCLXXlHI.

Dans la guerre de Souabe qui suivit celle de
Bourgogne, les Suisses conquirent egaleinenl un grand nombre
d'arquebuses et de bouches a feu dont quelques-unes furent
longtems conservees dans quelques arsenaux comme de
saintes reliques; ainsi la piece, dite Catherine d'Ensheim,
qui portait les vers:

Je suis de nom Aulriclüeiine
devant moi pas de mur qui (ienoe
redoute la puissance niienne.

et une piece enorme, dite la Bourse, fonduc par la ville
de Constance; les chroniques de Tschudi et d'Edlibach

donnent l'enumeration et les dimensions de la plupart de

ces bouches k feu.
Des que cetle guerre devint imminente la diele au

1er Mars ordonna a tous les cantons qui avaient encore de

l'artillerie provenant des conquetes sur les Bourguignons
de la mettre en etat et de la livrer, sentant bien toute
la penurie oü Ton se Irouvait; on se häta de faire avec

Louis XII la Convention dont nous avons dejk parle par
laquelle il s'engagea k preler aux Suisses un train de 8

grosses bouches a feu, avec munitions et personnel ne-

objets, provenu»!, de cello guerre, quatre peti!» canon» en
ter, en plus «u moins mauvais état, laisses par les Lour-
guignons sur I« cliamp de Kataillc. .V la Xcuveville près
vienne il existe encore neuf pièces provenant de ce par-
tage. Llles sont en fer, le» une» à douves et les autres
en fer fondu, ll v a Z mortiers du calibre de 6 » 7

pouces. I>es autre» sont longues de 4 à 1l> pieds environ
et du calibre de 2 à !Z pouce»; elles sont fort curieus'es.

Knlîn a Laie «n voit dans l'arsenal une superbe pièce
ècbue alors à celte ville. Lllc est en cuivre de très-belle
qualité, portant les armes de Lourgogne sur son renfort;
elle a 8//, pouces de diamètre et on v lit l'inscription
ci-après: Zean de Alalincs mai? mut ÄICCClI.XXlII!.

Dans la guerre de Souabe qui suivit collo d« Lour-
gogne. Ics Suisses conquirent également un grand nombre
d'arquebuses et de douckes à feu dont quelques-unes furent
longtems conservées dans quelques arsenaux comme de
saintes reliques; ainsi la pièce, dite inalberine d'LnsKcim,
qui portait les vers:

^e suis dv nom ^ulrielueimc
>Iov!>nl m»! p,is do mur uui lienos
redoute >« puissancc niieimv.

et uno pièce énorme, dite la Loursc, fondue par la ville
de Constance; les cbroniqucs de l'scbudi et d'Ldlibacb
donnent l'ènumèrution et les dimensions de la plupart de

ces boucbes à feu.
Lès que celie guerre devint imminente la diète au

1" Uars ordonna à tous les cantons qui avaient encore de

l'artillerie provenant des conquêtes sur les Bourguignons
do la mettre en état et de la livrer, sentant bien toute
la pénurie ou l'on se trouvait; on se bâta de faire avec

Louis XII la convention dont nous avons dè^à parlé par
laquelle il s'engagea » prêter aux Suisses un train de 8

grosses boucbes » feu, avec munitions et personnel nè-
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cessaires. Celle artillerie, promise k plusieurs reprises,
n'arriva que lorsque la campagne etait achevee; on voit
bien que dans quelques-uns de ces combats les Suisses

y eurent quelques bouches k feu, mais elles furent en

fort petit nombre et ä ce qu'il parait de grosseur teile

que cette artillerie les embarassa; car en revenant du

Hegau les Zuricois furent arrötes par leur gros canon
dont le transport etait fort difficilc. Au siege de Gutenberg

les Grisons avaient un canon qui lancait des boulets
de la grosseur d'un casque et qui sauta.

Mais k plusieurs reprises dans cette guerre le manque
d'arlillerie et d'armes k feu sc fit sentir et ce fut avec
leurs piques et leurs hallcbardes que les Suisses resi-
sterent k la cavalerie allcmande et enfonecrent les bataillons
ennemis. Dans l'expedition que les Suisses entreprirent
contre Dijon en 1513, ils ne 1'entreprirent qu'apres sY'trc
allies avec l'empereur d'Allemagne et avoir stipule spe-
cialement qu'il fournirait k l'armee suisse 35 pieces
d'artillerie de differens calibres, et des arquebusiers, n'etant

par assez pourvus de ces armes, pour les fournir eux-
mömes; en effet ces secours furent donnes aux Suisses

et c'est avec ces moyens qu'ils firent leur irruption dans

la Bourgogne et qu'ils assiegerent et prirent Dijon.
Les Suisses dans leurs fameuses expedilions en Italic

au commencement du 16e siecle, pour secourir le duc de

Milan contre les Francais, s'etaient engages k fournir k

leurs allies des troupes d'infanterie; mais ceux-ci devaient
les soutenir par de la cavalerie et de l'artillerie. Neanmoins

les Suisses dans ces guerres emmenerent quelques
pieces avec eux, mais en petit nombre, qu'ils eurent
cntr'autres beaucoup de, peine k Iransporter par dessus le
St. Golthard qui en voyait probablement pour la premiere
fois. Ils eurent au contraire k lutter contre une artillerie
formidable et contre une excellente cavalerie. A la

ss

cessaircs. Cell« artillerie, promise à plusieurs reprises,
n'arriva que lorsque la campagne était acbevèe; on voit
bien que dans quelques-uns (le. ces combats les Suisses

v eurent quelques boucbes à leu, mais elles lurent en

lort petit nombre et à ce qu'il paraît <i« grosseur telle

que cette artillerie les emdarass»; car en revenant du

Ilègau le» Xuricois surent arrêtes par Feuf gros canon
dont le transport était sort dililcile. ^u siège cle (Zuten-

borg les brisons avaient un canon qui lançait lies Koulets
lle I» grosseur d'un casque et qui sauta.

Nais a plusieurs reprises dans cette guerre le manque
^'artillerie et «"armes à sou «e lit sentir et ce sut avec
leurs piques et leurs Kaliebardes que les Suisses resi-
stèrent u la cavalerie allemande et enfoncèrent les bataillons
ennemis. Dans l'expédition que les Suisses entreprirent
contre Vi^on en 1513, il» ne l'entreprirent qu'après « être
allies avec l'empereur d'Allemagne et avoir stipulé spè-
ciaiement qu'il fournirait à l'armée suisse 35 pièces d ar-
tillerie de différons calibres, et des arquebusiers, n'étant

par assox pourvus de ces armes, pour les fournir eux-
mêmes; en esset ces secours furent donnés aux Suisses

et c'est avec ces moyens qu'ils tirent leur irruption dans

la Bourgogne et qu'ils assiégèrent et prirent Vizon.
Les Suisses dans leurs fameuses expéditions en Italie

au commencement du 1t>° siècle, pour secourir le duc de

Wlan contre les l'rancais, s'étaient engages à fournir »

leurs »Iliö« des troupes d'infanterie; mais ceux-ci devaient
les soutenir par de la cavalerie et do l'artillerie. Rèan-
moins les Suisses dans ces guerres emmenèrent quelque»
pièce» avec eux, mais en petit nombre, qu'ils eurent
entr'aulres beaucoup do peine à transporter par dessus le
St. Kottbard qui en vovait probablement pour la première
fois. Ils eurent au contraire à lutter contre une artillerie
formidable et contre une excellente cavalerie. ^ ls
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bataille de Navarre ils eurent quelques coulevrines qu'ils
furent obligcs de faire cheminer a force de bras; ils les

employerent ulilement contre la cavalerie et la gendar-
merie francaises. A Marignan, marchant au nombre de

24,000 contre l'armee francaise, soutenue par 80 bouches
k feu, ils eurent aussi 6 ä 8 petits canons.

Ils s'avanccrent, disent les auteurs du tems, col al-
quanti piccioli canoni di campayna, dont a cc qu'il parait
ils firent un bon usage. Dans ces deux batailles l'arlillerie
francaise pendant des heures conseculives lit fondre sur
les Suisses, avec le fracas du ciel en ruinc et au niilieu
d'une mer de feu, une grele de boulets moissonnant des

rangs entiers; neanmoins malgre ces terribics decharges
el les efforts de la cavalerie, les Suisses dans ces affaires,

opposant avec valeur leurs piques et leurs hallebardes,
resisterent et purent encore se rendre maitres des

batteries qui les foudroyoient et les retourner contre leurs
ennemis. A Marignan, le second jour, toujours soutenus

par leurs faibles canons, commandes par Ponteli de

Fribourg et en depit d'un feu nourri, dirige contr'eux, for-
mes en masses ils attaquerent le gros de l'armee ennemie;
mais les Yenetiens etant arrives ä midi pour renforcer les

Francais, ceux-ci reprirent courage, les Suisses durent'
battre en retraite et placant leurs petits canons au milieu

d'eux, ils rentrerent k Milan dans le meilleur ordre, em-
menant encore avec eux les pieces qu'ils avaient conquises.

Les chroniques varient sur le nombre de pieces conquises

par les Suisses dans ces guerros; elles les porlent k 30

ou 40 a Navarre et a 12 ou 15 a Marignan, avec un

millier d'arquebuses.
Les represenlations qui l'uronl addressees a plusieurs

reprises et avec instance par les chefs des troupes suisses

aux gouvernemens de leurs cantons, sur l'indispensable

nece.ssite qu'elles fussent mieux pourviis d'artillerie el

L«

bataille de Xavarre il» Lurent quelques cuulcvrine» qu ils
surent obliges äe taire clieminer à surce lie Krss; ils les

employèrent utilement contre la cavalerie et la gendar-
merie françaises. .V Narignan, murcbant au nombre cle

24,00» contre l'armée française, soutenue par 80 boucbe»
à feu, ils eurent aussi 6 » 8 petits canons.

Ils s'avancèrent, «lisent les auteurs «lu tems, c«/ a/-
c/uan/î Liccio/i canoni e/i camMAna, «Ioni à ce qu'il parait
il» firent un bon usage. Dans ce» deux bataille» l'artillerie
française pendant «les Kouros consécutives lit fondre sur
les Suisse», avec le fracas du ciel en ruine ot au milieu
d'une mer de feu, une grêle de boulets moissonnant des

rangs entiers; néanmoins malgré ces lerrib!, » dècbarges
et les efforts do la cavalerie, ics Suisse» dan» ce» affaire»,

opposant avec valeur lours pique» ei leurs Kaliebardes,

résistèrent et purent encore se rendre maîtres de» bat-
tories «zui les foudrovoiont et les retourner contre leurs
ennemis. Narignsn, le »econd jour, toujours »outenu»

par leur» faibles canon», commandé» par punteli de ?ri-
bourg et en dépit d'un feu nourri, dirigé cnntr'cux, f«r-
mes en masses ils attaquèrent I« gros de l'armée ennemie;
mai» les Vènètiens étant arrivé» n midi pour renforcer les

r'rancai», ceux-ci reprirent courage, le» Suisses durent

battre en retraite et plaçant leur» petit» canons au milieu

d'eux, ils rentrèrent à ^lilan dans le meilleur ordre, cm-
menant encore avec eux le» pièces qu'ils avaient conquises.

Les cbronique» varient sur I« nombre de pièce» conquise»

par le» Suisse» dan» ce» gucrrc»; elle» Ic» portent à 30

ou 40 à Navarre et à 12 «u à >larignan. avec un

millier d'arquebuse».
Les représentation» qui lurent addressèc» à plusieurs

reprise» ci avec in,»tancc par Ic» cbcl» dc» troupe» su!»»e»

aux gouvcrnemon» de lem» canlnn», sur l'indispensable

nécessité qu'elle» Iu»»enl mieux pourvu» d'artillerie cl
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d'armes a feu en general, firent voir a ces gouverneniens
qu'avec les progres que faisait partout l'artillerie, il etait

urgent pour la Suisse, puissance alors de reputation et d'im-
portance militaire, de marcher de front sous ce rapport
avec les etals qui l'cntouraicnt. II eut semble qu'avec
tout le materiel considerable qu'ils avaient conquis sur
les champs de bataille les gouverneniens suisses n'eussent

eu que peu de chose a faire pour se mettre convenable-
ment en etat; mais toul ce materiel avait ete execssive-

incnt dissimine, il etait en grande partie hors de service
et en outre d'une grande imperfeclion, datant deja d'une

epoquo ou la fabrication des bouches k feu etait encore
dans un grand etat d'inferiorile et que des changemens
avaient deja ete introduils sous bien des rapports.

Deja en 1500 le gouvernement de Berne, qui avait
des maitres-canonniers k sa solde, avait fait fabriquer
quelques nouvelles bouches k feu deja ameliorees, qui
probablement furent celles que le contingent bernois em-
mena avec lui en Italic. Dans les annees suivantes
plusieurs villes suisses, entr'autres Lucerne, St. Gall, Bäle,

Fribourg, firent travailler activement k augmenter et a

perfeetionner leurs ressources en artillerie, y consacrant
de grandes sommes. On voit encore dans l'arsenal de

Bäle une des helles coulevrines qu'on y fit alors etablir.
Elle est du calibre de 12, longue de 15 pieds, portant
les armes de Bäle et Ie millesime de 1514 ; eile porte en
outre l'inscription suivante : Jch bin der Trach ungeheuer,
was ich thue, das Ihue ich mit Feuer; Meister Jerg von

Strasbourg gos mich.
A Berne immediatement apres la fin des guerres

d'kalie en 1519 on fit egalement de nouveau fabriquer,
par ce möme maitre Jerg, plusieurs carthaunes et
plusieurs coulevrines; dans le reste du siecle la möme acti-
vite se montra dans les autres prineipaux etats de la.
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d'armes à feu en general, tirent voir u oe» gouverneinen»
qu'avec le» progrès que faisait partout l'artillerie, il était

urgent pour la Suisse, puissance alors cle réputation et ci'im-

portance militaire, äe marcker äe front »uus ce rapport
avec les états qui l'entouraient. Il eut «emdlè qu'avec
tout ie materiel considerable qu'ils avaient conquis sur
les ckamps äe bataille, les gouvcrnemens »ui»»es n'eussent

cu que peu äe ckose à faire pour se mettre convenable-
mont on état? mais tout ce matériel avait ètè excessive-
mont clissiminè, il était en grande partie dors de service

et en outre d'uno grande imperfection, datant déjà d'uno

èpoquo «u la fabrication des boucbes à feu était encore
dans un grand ètst d'infériorité et que des ckangemens
avaient déjà ètè introdui!» sous bien des rapports.

Déjà en 15W le gouvernement de Lerne, qui avait
des mattres-canonnier» » «a solde, avait fait fabriquer
quelques nouvelles douckes » feu déjà améliorées, qui
probablement furent celles que ie contingent bernois em-
mens avec lui en Italie. Dans les années suivantes plu-
sieurs villes suisses, entr'autres Lucerne, 8t. Kail, Laie,

kribourg, firent travailler activement à augmenter et à

pertostionner leurs ressources on artillerie, v consacrant
de grandes summe«. On voit encore dans l'arsenal de

Lâle une de« belle« couievrine« qu'on v fit alors établir.
Llle est du calibre de 12, longue de 15 pieds, portant
les armes de Sàie et le millèsime de 1514 ; elle porte eu
outre l'inscription suivante: /c^ «>r ?i-ao/t unSeKeue?',

was ic/i ê/ius, aas <^ue z'cH mit Detter,' Meiste?' /ei a

Ft>a5ö«u?'I A«5 micH.

^ Lerne immédiatement après la tin de» guerres
d'Italie en 1519 on lit également de nouveau fabriquer,
par ce même maître 5erg, plusieurs cartkaunes et plu-
sieurs coulevrines; dans le reste du siècle la même scti-
vite se montra dsns les autres principaux etat» do I».



58

Suisse, autant que leurs moyens Ie pennettaient, ainsi
encore k Bäle par exemple, on continua a se pourvoir
de bouches ä feu. On en trouve encore une de cette

epoque dans l'arsenal de cetle ville, qui est digne de

remarque. C'est une coulevrine en bcau metal, de 12

pieds de longueur et du calibre de 6, la culasse est can-
nellee et la volee ecaillee, terminee par une figurc d'un
lion ou d'un dragon, k gueule ouverte ; eile porte l'in-
scriplion ci-apres : Weckhuf heiss ich Meister Jerg von
Strasbourg gos mich 1544.

Dans les divers armemens et expeditions militaires
que les Suisses eurent l'occasion de faire dans les annees
1531, 1536, 1589, on peut voir les progres que les
differens etats de la Suisse avaient deja faits sous le rapport
des armes k feu.

Dans la malheureuse guerre civile qui se termina en
1531 par la bataille de Cappel, les deux partis avaient
chaeun un assez grand nombre de bouches ä feu.

Les cantons de Lucerne, Uri, Schwitz, Underwald et

Zug oecuperent une position qu'ils defendirent par 44

pieces plus ou moins grosses; les Zuricois et leurs allies
en avaient encore d'avantagc.

Les Bernois dans leur expedition de 1536 oü ils firent
la conquetc du pays de Vaud eurent 16 k 20 canons pour
un corps de 7000 hommes et a leur expedition de Savoye
en 1589 pour 16 a 17,000 hommes ils en emmenerent 35

plus un moins gros.
On peut d'ailleurs juger au mieux de ce qui se passa

en Suisse dans ce siecle sous Ie rapport de ces appro-
visionnemens en artillerie, par ce qui se faisait k Berne

qui, riche et puissante, faisait alors k eile seule la grande
et la plus importante partie de la confederation. On y

travailla avecardeur, ayant de quoi subvenir a de grandes

depenses ; c'etait de cette republique que parlaicnt pour la

ss

Suisse, autant que leurs movens ie permettaient, ainsi
encore à Sale par exemple, un continu» a «e pourvoir
cko buuckes s leu. On eu trouve encore une cle cotte
époque clans l'arsenal cle celte ville, qui est cligne cle

remarque. C'est une couievrine en beau métal, 6e 12

Piecks cle longueur et clu calibro cle 6, la culasse est can-
nollèo et la volée écaillée, terminée par une ligure ck'un

lion ou ck'un ckragon, a gueule ouverte; elle porto l in-
scription ci-après : ll ec/c/iu/ /te/zs ic/t, Me/s/e,- /er^ von
^trasio«?« »«« mie/i /â^^.

Dans les clivers arméniens et expèckitiun» militaires
quo les Suisses eurent l'occasion ile taire clans les années

1531, 1536, 1589, on peut voir les progrès que Ics ckif-

tèrcns états cke la Suisse avaient ckèjg laits sou» le rapport
cles armes u leu.

Dans la inalbeureuse guerre civile qui se termina en
1531 par la bataille cke Cappel, les cleux partis avaient
cbacun uu asse? granck nombre cke douckes » leu.

Les cantons cke Lucerne, Uri, Scbvitiî, Lncierwalck et

/ug occupèrent une position qu'ils ckèsenckirent par 44

pièces plus «u moins grosses; les /uricuis «t leurs alliés
en avaient encore ck'avanlago.

Les Lernois clans leur expèckitiun cke 1536 ou ils lirent
I» conquête cku pavs cke Vauck eurent 16 » 20 canons pour
un corps cio /Mi) bommes et à leur expèckitiun cke Savove

en 1589 pour 16 » 17M0 buimnc» ils cn emmenèrent 35

plu» un muins grus.
On peut ck'ailleurs juger »u mieux cke ce qui »e passa

cn Suisse ckans ce siècle »uus Io rapport cke ces appro-
visionnemcn» en artillerie, par ce qui se faisait » Lerne

qui, ricbe et puissante, l»i»ait aiurs à olle seule la grancke

et la plu» importante partie cke I» confèckèralion. On v

travailla avec arckour, avant cke quoi subvenir à cke grauckes

ckèpcnso» ; < èlail cke c otte république que pariaient pour l»



Suisse toutes les ameliorations et ladoption des principales

innovations utiles. Daus l'excellcnte Iiistoire militaire

de Berne par Mr. de Bodt on y trouve d'ailleurs des

details difficiles a avoir pour d'autres cantons. Ainsi p. ex.

en 1554 on aquit k Berne 4 pieces d'une invenlion toule

nouvelle, appellees Feuerpoler, fondues k Nurembcrg, avec

lesquelles on lancait des boulets ardens, qui procurerent
dans ce tems, dit la chroniquc, un spectacle merveilleux
et admirable; ces boulels etaient k ce qu'il parait des

boulets de fer ordinaire, revetus de malieres intlammables.
En 1563 et dans les annees suivantes, l'arsenal s*augmen(a
d'un grand nombre de pieces neuves, et cnlr'autres de

pieces qui etaient k plusieurs canons soit k plusieurs
coups. On essaya aussi a Zürich d'en construire, mais a

ce qu'il parait beaucoup plus tard, k en juger du moins

par un pareil canon qui etait encore k l'arsenal de cette
ville il y a peu d'annees, portant le millesime le 1674; il
n'etait qu'ä deux coups. Enfin en 1584 l'artillerie s'etail
si bien aecrue k Berne qu'on y eut pour la premiere fois

en Suisse un camp d'instruction d'artillerie, oü l'on vit
40 pieces de divers calibres bien montees et equipees;

camp que fit l'admiration des militaires a cetle epoque.
Des lors on determina qu'k l'avenir lout corps de Iroupes
bernoises de 10,000 hommes aurait avec lui un pare de

32 bouches k feu, compose de 2 coulevrines du calibre de

16, attelees de 9 chevaux, de quelques demi-coulevrincs
du calibre de 10 a 12 et attelees de 6 ä 8 chevaux et
enfin de faueons et fauconneaux des calibres de 6, 5 et
2 et atteles de 3 et 2 chevaux. On y ajoulait aussi un
certain nombre d'arquebuses charges sur des chars. Toutes
ces pieces avaient encore des noms particuliers. Les pieces
legeres entr'elles formaient quelque fois des jeux de cartes,
ainsi y il avait le roi, les dames, les valets les as, de

cceur, de treue, de pique.

Suisse toutes les ameliorations et lackoption cles princi-
pales innovations utiles, vans l'excellente bistoire mili-
taire cle Lerne par Nr. àe Lockt «n v trouve à ailleurs àes

àètails ckissiciles a svoir pour «l'autre» cantons. Vinsi p. ox.

en 1554 un aquît » Lerne 4 pièces «l'une invention toute

nouvelle, appellèes /Vue?-/,«/«,', fonckue» à Nuremberg, avec

lesquelles un lançait àes boulets aràens, qui procurèrent
àsns ce tems, «lit la cbrunique, un spectacle merveilleux
et aàmirablo; ces duulcts étaient à ce qu'il parait àe»

boulets àe ter oràinaire, revêtus ào matières inflammables,

Ln 1563 et àsns les années suivantes, l'arsenal s'augmenta
à'un granà nombre àe pièces neuves, ot cntr'autres àe

pièces qui étaient s plusieurs canons soit à plusieurs
coups. On essava aussi à Xuricb «l'en construire, mais »

ce qu'il paraît beaucoup plus iarcl, s on juger àu moins

par un pareil canon qui était encore à l'arsenal cko cette
ville il v a peu ck'années, portant le millèsime Io 1674; il
n'était qu'a ckeux coups. Unkin en 1584 l'artillerie s'était
si bien accrue s Lerne qu'on v eut puur la première fuis

en Suisse uu csmp «l'instruction à'artillerie, ou l'on vit
40 pièces àe àivors calibres bien montées et équipées;

camp que lit l'aàmiratiou àcs militaires a cette époque.
Dès lors on àètermina qu'à l'avenir tout corps cko troupe»
bernoises cke 10,060 bommes aurait avec lui un purc cke

32 boucbes à fou, composé àe 2 coulovrine» àu calibre ào

16, attelées àe 9 cbevaux, ào quelque» àomi-coulevrine»
cku calibre cko 10 à 12 et attelées cke 6 à 8 cbevaux et
entin cke faucon» et fauconneaux àcs calibres ào 6, 5 et
2 et attelés àe 3 et 2 cbevaux. On v ajoutait aussi un
certain nombre «l'arquebuse» cbsrgè» »ur àe» cbars. Routes

ces pièces avaient encore àes noms particulier». Le» pièce»
légères entr'elles formaient quelque foi» cke» jeux cke carte»,
ainsi v il svsit le roi, les cksmes, Ics valet» le» g», «le

coeur, àe trèfle, cke pique.
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Les Suisses avaient appris en Italie au prix de leur
sang qu'un grand changement s'etait fait dans la nature
des armes et dans la tactique militaire et qu'il fallait s'y
soumettre; aussi k cette epoque l'usage des armes k

feu portatives s'etait accru en Suisse; dans la guerre
civile de 1531 on avait vu les deux partis les employcr
avantageusement. Mais il avait fallu cependant k plusieurs
reprises que des ordonnances speciales en prescrivissent
l'acquisilion impcricuseinent aux miliciens.

Le mousquet commencait en 1585 ä etre en usage
concurremiuent avec les arquebuses; mais surtout encore
avec les piques et les hallebardes. La proportion de ces

armes en 1589 füt fixee k Y3 d'armes k feu sur % de

piquiers et de hallebardiers. —
Geneve qui sans faire partie precisement de la Suisse

etait alliee avec quelques cantons offre k cette epoque des

details militaires qui peuvent trouver ici leur place. Placee

depuis la reformation dans des circonstances critiques et

engagee dans des guerres au-dessus de ses forces, cette

petite republique faisait ses efforts pour resister k ses

ennemis plus puissants qu'elle. Comme ville dejk plus ou
moins fortifiee on y altacha une grande importance k

l'artillerie et on n'y negligea aucun moyen pour en deve-

lopper et perfectionner l'usage *). En 1559 il y parait un

Un document aucien recemment Irouve dans les archives de
la ville, coulient un invenlaire d'une des Tours, oü en 1507

on lenait une parlie des artilleries; les expressions qui y
sout employöes donnenl une idee de laconslruction des pieces
ä cette epoque. Et primo invenlarisanl (y est il dit) unum
grossum venglaire, pulchrum et optimi valoris, super duabus
rolis ferralis modo debilo a/fixuin. Item comperitur canoni
Vertier duo equidem super duabus rolis ferrcUis in quolibel ca-
nono affixi. Item magis unum carlaun (earlhaunc, gros cauou)

super duabus rolis von ferralis posilum et affixum. Item magis
14 pettardes existentes super rolis nemorcis. Hein unum gros-

«o

Les Suisse» avaient appris en Italie su prix àe leur
sang qu'un grsnck cbangement s'était fait àsns Is nature
àe» armes et àans la tactique militaire et qu'il fallait s'v

soumettre; aussi s cette époque l'usage àes armes u

keu portatives s'était accru en Suisse; àans la guerre
civile àe 1531 on avait vu les àeux partis les omplover
avantageusement. Nais il avait fallu cepenàaut » plusieurs
reprises que àes oràonnances speciales en prescrivissent
l'acquisition impérieusement aux miliciens.

Le mousquet commençait en 1585 s ötre en usage
concurremment avec les arquebuses; mais surtout encore
avec les piques et les Kallebarckes. La proportion cke ces

armes en 1589 fût lixèo s ^/z ck'armes » feu sur ^ cke

piquiers et cke Kallebarckiers. —
Genève qui sans faire partie précisément àe la Suisse

était alliée avec quelques canton» otkre s cette époque àes

àètsils militaires qui peuvent trouver ici leur place. ?Iacoo

àepui» ls reformation àans àes circonstances critiques et

engagée àans àes guerres au-àessus àe ses forces, cette

petite république faisait ses ellorts pour resister à ses

ennemis plus puissants qu'elle. Comme ville àèj» plu» ou
moins kortibêe «n v attacks une grsnàe importance a l'ar-
lillerie et on n'v négliges aucun moven pour en àêve-

lopper et perfectionner l'usage Ln 1559 il v paraît un

l!n doeuineul ancien récemment trouve dans les arckives «te

la ville, coulienl un inventaire cl'une àes'l'ours, oà eu 1507

u» louail une partie àes artilleries; les expression» qui v
soul emploies donnent une idee de lu construction àe» piece»
à celle époque. /5l primo incentarisant (v c«t il dil) «n«m
gr«L«um vengtai'/e, /m/e/irnm el opti»» ratori«, super «««bus,

rvti« /err<i?/« m«lt« Äetnt« «Mz'iim. Item «oinperilur canoni
Werner <t«o ec/ttictem super kjuttbu« roll« /e> i kllii, in »uotiöet ca-
nono n//ï,ri. Itcin mag!« unum euitaun (c!,i lliiiune, gros cauou)

zitier ckuabu« oli« non /erralis po«itu>n et aMrum. Item «lags«
14 petturcies ecistrnt« super iv/i« nemoi ei». Hein unum gros-
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cours d'artiUerie compose par un Sieur Pierre Simon Si-
toins, dedie aux conseils de la republique, conlenant des

details etendus et rares pour cette epoque, k laquelle un
bien petit nombre d'ouvrages sur l'artillerie eussent encore
ete publies. Le manuscrit de cet ouvrage existc encore
dans l'une des bibliotheques de la ville, et il est curieux

par son anciennete. En 1589 obligec d'augmcnter ses

moyens de defense toutes les cloches qui ne furent pas
absolument indispensables, tout le metal qu'on put se pro-
curer, möme les mortiers des apothicaires, tout fut converti
en bouches k feu; l'arsenal de la ville contint une cin-
quantaine de carthaunes, des coulevrines plus ou moins

grosses, portant les noms particuliers des signes des zo-
diaques, des Saisons, des dimanches de l'annee etc.

II est a presumer que les progres que l'artillerie fit
ä Geneve continuerent a ötre proportionnellement assez

considerables, car ce qui peut paraitre surprenant, le roi
Henry IV au mois de Mai 1590 demanda au gouverne-
ment de la republique, de lui pröter pour une enlreprise
difficile devant Troyes deux des chefs de l'artillerie de la

ville qu'il designa specialement par leurs noms; mais le

gouvernement fut oblige de refuser au roi de se desaisir

de ces officiers k cause du besoin urgent qu'on en avait
alors. Les Bernois d'un cote et SuUy de l'autre deman-
derent aussi k Geneve de l'artillerie pour les aider dans

des expeditions contre le duc de Savoye. Plus tard en
1602 un coup de canon bien dirige sauva la ville attaquee

sum falconum, super duabus rolis ferri affixum. — Hern 16

colovrinas tarn parvas quam magnas super chevalelis nemoreis,
ilem 35 colovrinas super nemore affixas.

Puis il y est fait menliou de beaucoup de boulels ou
balles en pierre el en plomb, et enfin de 845 douzaines de
traits de balistes munis de leurs fers, ce qui prouve que
les anciennes machines n'claieut pas encore abaudoun6es.

Sil

cours à'artillerio composé par un Sieur Pierre Simon Si-
loin», àèàiè aux conseils 6e la république, contenant lies
ckètails ètenckus et rares pour cette époque, à laquelle un
bien petit nombre «"ouvrages sur l'artillerie eussent encore
ètè publies. Le manuscrit cle cet ouvrage existe encore
clans l'une ckes bidiiotkèquos cle ls villo, ot il est curieux

par son ancienneté. Ln 1589 obligée cl'augmenter ses

movens cio clètense toutes les clockos qui no lurent pas
absolument inclispensadles, tout le métal qu'on put «e pro-
curer, même tes movers ck« ap«l«zca!>tt, tout lut converti
en douckes a feu; l'arsenal àe Is ville contint une cin-
quantsine ào cartkaunes, àes coulevrines plus ou moins

grosses, portant les noms particuliers àes signes àes /0-
àiaques, àes saisons, àes àimancbes àe l'année etc.

II est » présumer que les progrès que l'artillerie tit
s denève continuèrent s être proportionnellement ssse/

consiàèrsdles, csr ce qui peut paraître surprenant, le roi
Ilenrv IV au mois ào N»i 159<Z àemancka su gouverne-
ment àe 1» république, cko lui prêter pour une entreprise
ckilliciie àevant Droves àeux ckes cbels cke l'artillerie àe la

ville qu'il ckèsign» spécialement par leurs noms; msis le

gouvernement lut obligé cke refuser su roi cke se ckèssisir

cke ces officiers s cause cku besoin urgent qu'on en avait
«lors. Les Lernois ck'un coté et Sullv cke l'autre àemau-
àèrent aussi à Genève àe l'artillerie pour les «icier àans

àes expéditions contre le àuc àe Savove. ?Ius tsrà en
1602 un coup àe canon bien clirigè sauva Is ville attaquée

»um /aicvnum, super ckuavus rolis /erri a//î«um. — llcm 16

co/svrinas kam parve» c/uam magnas super cnera/elês neinoreis,
ilem 35 coêovrinas super isemore a//ïa?as.

puis il v est suit mention cle beaucoup àe boulets ou
balles e» pierre el en plomb, et siili» cke 845 clocr/siues àe
lrsils cle dslisles muni» <le leurs sers, ce qui prouve que
les anciennes rnaokiiies n'étaient pas encore abauàounèe».
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par surprise par le duc de Savoye et des troupes nom-
breuses.

Dans le 17* siecle en Suisse, comme ailleurs, on vit
encore l'artillerie s'y augmenter, et les innovations des

autres pays s'y faire jours. Ce fut dans la premiere moitie
de ce siecle que les villes de Berne, Zurieb, Soleurc,
Bale, Geneve firent reedilier leurs fortifications, pour les
reconstruire suivant les systemes nouveaux; ces changemens

necessiterent des moyens de defense plus considerables
et plus en harmonie avec le nouvel etat des choses, aussi

ces etats surtout s'oecuperent activement k se procurer des

bouches k feu convenables et en Süffisance. Dans ces

arsenaux on y vit arriver depuis les annees 1612 a 1650

un grand nombre de carthaunes de 36, de 32, de demi-
carthaunes de 24, des pieces de 15, de 12, et des mortiers
de differens calibres, parmi lesquels il y en avait lancant
des bombes de 200 et meme de 300 liv., des petards qui
parurent k Berne en 1613, enfin une foule de pieces dites
de campagne de tous calibres, parmi lesquelles figurerent
entr'autres les pieces dites de regiment qui furent adoptecs
vers l'annee 1636 qui etaient du calibre de 3 et courtes,
legeres et attelees seulement d'un seul cheval.

Chaque canton s'approvisionna donc autant qu'il put
suivant ses moyens; mais agissant seulement pour lui et

sans ensemble entr'eux, aussi leurs arsenaux eommencerent-

ils deja k offrir un grand amas de toutes sortes de bouches

k feu.

En 1668 k l'occasion de la conquete de la Franche-
Comte par les Francais, la Diete suisse se deeida k ar-
reter un Systeme de defense et ä faire une ordonnance

pour regier la force et la nature des contingens des divers

cantons pour former l'armee federale. Le premier corps
d'armee se coinposait de 13,400 hommes avec 16 pieces

de canons. II devait 6tre soutenu au besoin par 2 autres

«2

par surprise par le ckuc lie Savoie el lies lruupes nom-
dreuses.

i)an» ie 17' siècle en Luisse, comme ailleurs, «n vit
encore l'artillerie s'v augmenter, et le» innovations lies
autres pavs s'v faire jours. Ce lut llsns la première moitié
lie ce siècle quo les villes lie Lerne, Xuricb, Sulouro,
Laie, Cenèvo tirent rèèlliiier leurs fortifications, pour les
reconstruire suivant les systèmes nouveaux; ces ckange-
mens nécessitèrent des movens lie ckètense plus consickèrubles
et plus on Karmonie avec le nouvel état lies ckuse», aussi

ces état» surtout s'occupèrent activement à se procurer clos

douclios à feu convenables et en sullissnce. Dan» ces

arsenaux on v vit arriver liepuis les années 1612 « 1656

un granck nombre lie csrtbaunes ào 36, «le 32, <Ie ckemi-

cartbsunes cke 24, ckes pièces cke 15, cke 12, et ckes mortiers
cko ckillërens calibres, parmi lesquels il en avait lançant
ckes bombes cke 266 et môme cke 366 liv., ckes pètarcks qui
parurent à Lerne on 1613, enfin une foule cke pièces ckites

cko campagne cke tous calibres, parmi lesquelles figurèrent
entr'autres les pièce» ckitcs cke régiment qui furent ackoptèes

vers l'année 1636 qui étaient cku calibre cke 3 et courtes,
légères et attelées seulement ck'un seul cbeval.

Cksque canton s'approvisionna ckunc autant qu'il put
suivant se» movens; mais agissant seulement pour lui ot

sans ensemble onlr'eux, aussi leurs arsenaux commencèrent-

iis ckèjà » offrir un granck amas cke toutes sortes cke boucbes

s keu.

Ln 1668 » l'occasion cko la conquête cke la Lrancbe-
Comté par les français, i» Diète suisse se ckècicks s ar-
rotor un svstème cke ckèlense et » fair« une orckunnance

pour régler ls force et la nature ckes contingons ckes ckivers

cantons pour former l'armée fèckèrsie. Le premier corps
cl'armèe se composait cke 13,400 bommes avec 16 pièces
cke canons. Il ckcvsit être soutenu su besoin psr 2 autres
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corps de meme force. Ce n'etait point quelques cantons
specialement qui elaient charges de fournir toute l'artillerie,
mais tous y contribuaient; l'ordonnance lixait a chaque
etat le nombre et la nature des pieces qu'il devait fournir.
Pour chaque corps d'armee les grands cantons devaient
livrer chaeun 1 piece de 6, les petits une piece de 3.

II semblerait donc que dejk frappes de la quantite
de pieces differentes que chaque canton faisait fondre chaeun

k sa guisc, les Suisses alors eussent fait choix
d'un espece de Systeme uniforme dans les calibres de 6

et de 3, mais cetle ordonnance ne fut guere que sur Ie

papicr et eile n'eüt point de suite dans l'execulion. On

peut au surplus se faire une idee du degre de perfection
de l'artillerie en Suisse k la lin de ce siecle par une lettre
d'un officier d'arlillerie de Berne cerite apres la bataille
de Yilmerguen (guerre civile de 1712) qui ecrivait que
chaque piece de campagne avait tirc jusqu'ä 4 coups par
heure, et il elait fort satisfait d'une artdlerie aussi bien
servie.

En Suisse comme ailleurs, dans l'origine de 1'artillerie
les maitres-canonniers etaient charges de la fabrication de

la poudre, plus tard des particuliers s'en oecuperent aussi ;

mais des l'annee 1650 l'etat de Berne deeida de prendre
I'affaire en main et de se charger seul de cette fabrication.
La quanlite de cetle poudre ne tarda pas a acquerir ce

degre de perfection qu'elle a depuis toujours conservec
et sa fabrication en devint considerable. Deja en 1660 sa

reputation s'etait repandue dans l'etranger, on en dut en-
voyer 1000 quintaux k Turin et 1000 autres quintaux au
roi de France.

Enfin ce ful encore k la fin de ce siecle que le
Systeme des maitres-canonniers et de leurs aides, cessa pour
le service de l'artillerie dans les prineipaux cantons. La
creation de corps speciaux pour l'artillerie souffrit d'abord

«3

corps ciò memo torco. Ce u était point quelques cantons
spécialement qui étaient cliargès cie fournir toute l'artillerie,
mais tous v contribuaient; l'orclonnance lixait » clisque
état le nombre et I» naturo äe« pièces qu'il ckvvait fournir.
Lour cbsquo corps ck'armoe les granck» cantons «levaient

livrer cbacun 1 pièce <i« 6, les petits une pièce clo 3.

Il semblerait äonc quo ckèjà frappes clo la quantité
äe pièces âissèrentes que cbaque canton faisait funciro cba-

cun s s» guise, les Suisses alors eussent fait clioix
cl'un espèce äc svstème uniforme clan» les calibres äe 6

et äe 3, mais cette ordonnance no fut guère que sur le

papier et elle n'eut point äe suite clans l'exécution. On

peut au surplus »« faire une icièe clu clegrè äe perfection
6e l'artillerie en S uisse a 1» lin äe ce siècle par une lettre
ck'un officier ciartililerie cke Kerne écrite après la bataille
cke Viimerguen guerre civiio cke 1712) qui écrivait que
cbaquo pièce cko campagne avait tire jusqu'à 4 coups par
Keure, et ii était fort satisfait ck'uno »rtiliorip aussi bien
servie.

Ln Suisse comme ailleurs, clans l'origine cko l'srtillerie
les maitres-canunniers étaient cbargès cko la fabrication cke

la pouckre, plu» tarcl ckes particuliers s'on occupèrent su»»i;
mais ckè» l'gnnèo 1630 l'état cko Lerne ckociäa äe prouclre
l'affaire en maiu et clo so ckargor seul cko cotte fabrication.
L» quantité cke cette pouckre no tarcka pas à acquérir ce

ckegrè cke perfection quello a ckepuis toujours conservée
et sa fabrication en ckevint c«n»icker»KIe. Déjà en 1666 sa

réputation s'était rèpavckuo clans l'étranger, «n en ckut on-
vuvor 1000 quintaux s lurin et 1600 autres quintaux au
roi cke Lrance.

Lntin ce kut encore à I» lin cke ce »iöcle que le sv-
«téme ckes maîtros-canonniers et cke leurs aickes, cessa pour
le service cke l'artillerie clans les principaux cantons. La
création cle corps spéciaux pour l'artillerie souffrit cl'aborck
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beaucoup de difficultes, mais enfin depuis 1685 ce nouveau

Systeme du personnel fut en vigueur et depuis lors
il fut de mieux en mieux organise.

Le 17" siecle avait ete la transilion k l'etat nouveau;
le 18° siecle fut celui oü l'on visa au perfectionnement de

1'artiUerie. Des les premieres annees du siecle on demanda
d'introduire en Suisse et notamraent ä Berne l'obusier,
nouveau genre de bouches k feu inconnu dans le pays,
comme etant des pieces d'un transport beaucoup plus facile
et d'une efficacite beaucoup plus considerable que les canons
dans les montagnes et les defiles; mais soit qu'il manquät
alors d'un fondeur expert pour cette bouche a feu soit

qu'on ne fut pas d'aecord sur le modele et le calibre ä

adopter, on envoya encore des officiers en Hollandc pour
s'eclairer et ce ne fut qu'en 1710 qu'on en fondit quel-
ques-uns k ce qu'il parait du calibre de 201iv. de pierre.

On fit aussi fabriquer une certaine quantite de pieces
dites ä la Calalane; pieces legeres du calibre de 3% se

transporlant ä dos de mulef, qu'on crut excellente pour
le service de montagne, des mortiers de differens calibres

et enfin d'autres pieces dites « feu precipüe, se chargeant

par la culasse, tirant 8 k 10 coups par minute, dont on

fit m6me un tel secret, qu'elles furent enfermees k Berne

dans une tour speciale avec defense expresse de les laisser

voir k personne, afin que la fabrication de pieces si mef-
veilleuses ne fut pas connue k l'etranger. II y avait, il y
a peu d'annees, dans l'arsenal de Zürich, un canon fondu

en 1712 k 10 coups et k mannivelle, peut etre etait ce

un de ces canons k feu preeipite.
On a vu qu'k la fin du 16' siecle la proportion des

armes de l'infanterie suisse etait d"/3 pour les armes k feu

el V. pour les piques et les hallebardes.
Pendant le 17* siecle l'usage du mousquet augmenta;

mais pendant que le gouvernement de Berne cherchait par

«i
beaucoup cko difficultés, mais enfin depuis 1685 ce nou-
veau svstème du personnel kut on vigueur et depuis lors
il sut de mieux cn mieux organise.

Le 17' siècle avait ètè la transition à l'ètst nouveau;
le 18' siècle sut celui ou l'on visa au perfectionnement d«

l'artillerie. Dès les premières années du siècle un demanda
d'introduire en Suisse et notamment ä Lerne l'obusier,
nouveau genre de boucbes a sou inconnu dans le pavs,
comme étant cê« pièces et'un t/ans/?«,t t>eaacvu/> jv/us /an'ts
et a"«ne e//!ca«te veaîtcou/> consîàeravte sue tes canons
<i«N5 tm montagnes et tes ae^tes; mais soit qu'il manquât
alors d'un fondeur expert pour cotte boucbe « sou soit

qu'un ne fut pas d'accord sur le modèle et le calibre à

adopter, un envov» encore des officiers on Hollande pour
s'èclsirer et ce ne fut qu'en 1716 qu'un en fondit quel-
ques-uns à ce qu'il parait du calibre do 26Iiv. de pierre.

On lit aussi fabriquer une certaine quantité de pièces
dites à ta datatane,- pièces légères du calibre de 3^ so

transportant a dus de mulet, qu'un crut excellente pour
le service de montagne, des mortiers do différons calibres

et entîn d'autres pièces dites « /eu xrec^ite, se cbargeant

par la culasse, tirant 8 à 16 coups par minute, dont on

fit mémo un tel secret, qu'elles surent enfermées a Lerne
dans une tuur spéciale avec défense expresse de les laisser

voir à personne, alin que la fabrication de pièces si mer-
veilleuses ne fut pas cunnue à l'étranger. Il v avait, il v

s peu d'années, dans l'arsenal de Xuricb, un canon fondu

en 1712 à 16 coups ct à mannivelle, peut être était ce

un de ces canons » feu précipite.
On » vu qu'a I« lin du 16' siècle la proportion des

armes de l'infanterie suisse était d"/^ pour les armes à feu

et V, pour les piques ot les Kaliebardes.
pendant le 17' siècle l'usage du mousquet augmenta;

mais pendant quo I« gouvernement de Lerne cberckait par
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tous les moyens a developper l'usage des armes ä feu
dans ses milices, il etait d'autres cantons qui attachaient

toujours le plus grand prix k leurs anciennes armes. Les
Lucernois entr'autres k la premiere bataille de Vilmerguen,
dans la guerre civile de 1656, manierent si vigoureuse-
ment et avec tant de succes la pique et la balle-
barde, que ces armes furent encore plus remises en

honneur et qu'il fallüt a Berne les rendre k la moitie de

l'infanterie, les piques, est-il dit dans l'ordonnance, ayant
ete les armes avec lesquelles les ancelres avaient remportes de

grandes victoires et etant d'dge en dge l'arme nationale.
Ce ne fut qu'en 1685, qu'on püt de nouveau reduire les

piques au y3. Au commencement du 18e siecle le fusil
commenca k paraitre, il y en eüt dejk des les premieres
annees, une douzainc par compagnie et il fut fortement
question de supprimer les anciennes armes. Cependant,
cette. suppression ne fut pas generale, on conserva encore
48 piquiers par compagnie. A cause, dit l'ordonnance, du
petit nombre de cavalerie en Suisse et du peu de celerite
d'adresse des milices pour les armes ä feu. Ce fut en
1707 et en 1710, apres l'adoption formelle de la bayonnette

au fusil, que ces anciennes .armes furent abolies,

et qu'on ordonna k tous miliciens depuis le caporal
inclusivement d'etre armes du fusil k balle- d'une once.
Les officiers et les sous-officiers seuls devaient conserver
les piques et hallebardes qu'ils ne poserent definitive-
ment qu'en 1782.

Dansle courant de ce siecle, la plupart des ctals de la
Suisse continuerent de plus fort a faire dans leurs arsenaux

des provisions considerables d'artillerie ; chaeun
ulilisa ses vieilles rcliques pour en faire de nouvelles
pieces sur lesquelles on fondait de grandes esperanecs
pour la patrie. Mais ,en attendant chaque canlon conti-
nua a travailler sans aucun plan commun, chaeun pour

«S

tou» les movens u développer l'usage des armes à feu
dans ses milice», il était d'autres cantons qui attachaient

toujours Io plu» grand prix a leurs anciennes srmes. Les
Lucernois ontr'sutros à I» première bataille de Vilmerguen,
dans la guerre civile clo 1656, manièrent si vigoureuse-
ment et avec tant de succès la pique et la lialle-
barde, quo ces armes lurent encore plus remises on

Konneur et qu'il fallut à Verne les rendre a la moitié de

l'infanterie, /es Dianes, est-i> dit dan» l'ordonnance, ai/«nl
e/e /es armes avec /es?ne//es /es ancê/, es avaientremportes e/e

grandes r,c/«î>es et e/ant cê'ckge en age /'arme na/iona/e.
Ce ne fut qu'en 1685, qu'on pût de nouveau réduire les

pique» au i/z. ^Vu commencement du 18° siècle le fusil
commença à paraître, il v cn eût dèi» dès les premières
années, une douzaine par compagnie et il fut fortement
question de supprimer les anciennes armes. Cependant,
cette suppression ne fut pas générale, on conserva encore
48 piquiers par compagnie. X cause, dit l'ordonnance, M
/ie/// nomère c/e cara/erie en Fuisse et an /ie« </e ce/e>«'/e

à"aa>esse c/es nn/êces /?«nr /es armes « /eu. Ce fut en
1767 et en 1716, «près l'adoption formelle de la davon-
nette au fusil, quo ces anciennes armes furent ado-
lies, et qu'on ordonna » tous miliciens depuis le caporal
inclusivement d'être armé» du fusil a KaIIe> d'une once.
Les oiliciers et les sous-okliciors seuls devaient conserver
los piqucs et Kallebardos qu'ils ne posèrent définitive-
ment qu'en 1782.

Danslc courant de ce siècle, la plupart des ètuts de Is
Suisse continuèrent d« plus fort à faire dan» lours arse-
uaux dcs provisions considérable» d'artillerie; ckacun
utilisa ses vieilles reliques pour cn faire de nouvelles
pièces sur lesquelles on fondait de grandes espérance»

pour la patrie. Nais,en attendant cksquc canton conti-
nu» à travailler «ans aucun plan commun, ckacun pour
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soi, suivant les prineipes et les inspirations de l'oflicier
qui dirigeait les travaux, ou bien d'apres la mode du pays
voisin, avec lequel on etait le plus en relation militaire.
Sur un grand nombre de cantons qui etaient en rapport
avec la France, la fameuse ordonnance de 1732 eüt une
grande influence et les calibres de 12, 8, 4 y furent
adoptes ainsi que toutes les dimensions exaetes des pieces
francaises ; d'autres au contraire, plus en rapport avec

l'Allemagne, s'en linrent aux calibres et aux dimensions
de ce pays. Les uns el les autres conservant en oulre
une infinite de calibres c.xlraordinaircs, de 17, 13, 9 etc.,
et beaucoup de petites pieces de 3 y>, 2 '/2, el^., ce qui,
comme on le comprend, apporlait dans l'artillerie suisse

la plus grande complication et aurait toujours ete une
source de confusion dans un rassemblement commun.

Berne surlout, dont l'importance militaire etait toujours
si grande en Suisse continua dans ce siecle k depenser
de grandes somines, et crea' une artillerie considerable et

süperbe.
Des officiers d'artillerie qui avaient servi k l'etrangcr

rentres dans leur patrie, en qui naturellement on avait

toute confiance, (entr'autres le general Otth) montrerent

que ce qui avait ete fait jusqu'alors n'etait ni süffisant, ni de

nature a repondre aux besoins de cet etat le plus grand
de la Suisse. On proposa de prendre une mesure

importante qu'on n'avait jamais prise jusqu'alors, c'est-k-
dire, d'introduire k Berne un Systeme nouveau et complet
d'artillerie. Cette proposition eüt pleine faveur et en effet

ce sysleme fut adopte. Une ordonnance detaillee fut
rendue k cet egard le mai 1749. Considerant, etait-il dit
dans le preambule, combien est nuisible au service l'inegalite
considerable qui regne parmi les bouches ä feu de la
republique, tant sous le rapport des calibres, que sous celui
des dimensions des pieces lanc&nt des projectiles egaux;

e«

»«i, «vivant le» principes et le» inspiration» (le l'olticicr
qui dirigeait les travaux, ou bien «"après ls mode <!u pa^s
voisin, avec lequel «n était le plus on relation militaire.
Sur un grano numkro cke cantons qui étaient en rapport
svec 1» trance, I» laineuse ordonnance clo 1732 eut une
grande inlluenco ot le» calibres clo 12, 8, 4 v surent
scloptès ainsi quo toute» le» dimensions exacte» des pièce»
françaises; d'autre» au contraire, plu» cn rapport avec

l'Allemagne, s'en tinrent aux calibres cl sux dimensions
de ce pavs. Lcs uns et los autre» conservant cn outre
une inimité de calibres extraordinaires, do 17, 13, 9 etc.,
et beaucoup de pctites pièces de 3 '/^,2 et«., ce qui,
comme on le comprend, apportait dans l'artillc^jg suisse

I» plu» grande complication et aurait toujours ètè une
source do confusion dans un rassemblement commun.

Lerne surtout, dont l'importance militaire était toujours
»i grande cn Suisse continus dan» co siècle à dépenser
de grandes sommes, et créa" une artillerio considérable ot

superbe.
Les «kliciers d'artillerie qui avaient servi « l'étranger

rentré» dan» leur patrio, cn qui naturellement on avait

toute conliance, ^ cntr'autre» le général Ottb) montrèrent

que ce qui avait ètè sait jusqu'alors n'était ni sullisant, ni do

nature a répondre aux besoin» dc cet état le plu» grand
de la Suisse. On propos» dc prendre une mcsur« im-
portante qu'on n'avait jamais prise jusqu'alors, c'est-à-
dire, d'introduire » Lerne un »v»tèmo nouveau et complot
d'artillcric. Ott« proposition eut pleine saveur et cn cilet
c« svstème sut adopté, l'ne ordonnance détaillée sut

rendue à cet égard le mai 1749. 6onsia'er«ni', cta!t-il dit
dans le préambule, eomoien est nuisiö/e «u service /'inegeMe
csnsicierai/e gui règne /i«rmi tes öoue/ies à /eu </e /» re/?u-
o/ie/ue, t«nt sous /s ra/?k?c>r< c/es ca/iöres, sue sous celui
e/es c/imeizsions cies pieces /«nc«nk c/es />r«/ecli/es egau^r
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atlendu qu'il faut mettre une fin ü cette confusion, etc.
Elle determinait en consequcnce les calibres qui a l'avenir
devaient seuls etre coules, et les dimensions exactes
suivant lesquellcs les pieces et les voitures d'artillerie
devaient etre construites.

Les calibres adoptes etaient: Les canons de 16, de 12,
de 6, de 4, et les pieces de 4 de regiment. Les mortiers
de 11 pouces 3 ligncs et de 9 pouces 5 lignes, les obusiers

de 6 pouces 11 lignes, et de 5 pouces 5 lignes
(mesures bernoises), on s'empressa donc de construire un
grand nombre de canons, de mortiers et d'obusiers
nouveaux ; mais ce qui fut ainsi fait k Berne, ensuite de cette
determinalion, ne le fut point dans un but d'cnsemble

federal, et ne conlribua pas k apporter l'uniformite dans

l'artillerie suisse, car les dimensions prescrites par cette
ordonnance differerent des dimensions des pieces des

autres cantons, bien que les unes et les autres fussent dites
du meme numero de calibre que celles adoptees k Berne.
Aussi les pieces de 4 bernoises, differaient beaucoup du
4 francais j'adopte k Soleure, Fribourg, etc. Les pieces
de 12 bernoises n'elaient pas les mesures que celles de
12 de Bäle ou de Zürich; les obusiers differaient egalement

en sorte que ce fut encore en Suisse un materiel
distinct des autres.

Ce fut ä cette epoque que vecut le fameux fondeur
Maritz, originaire de Burgdorf au canton de Berne,
qui travailla lant ä Geneve et k Berne et y fut le crea-
teur du grand nombre de bouches k feu, qui furent
fabriquees surtout dans ces deux villes, et dans d'autres
en Suisse dans les annees 1725 et suivantes. Ce fut
lui qui inventa la machine de foragc horizontal pour
les canons. Les premieres pieces qu'il fit ne furent pas
tres bonnes; pour maintenir son forage en honneur il
avait fait un alliage trop tendre, en sorte, qu'il fallüt

«7

«ttenclu su',/ /«ut mettre une //n « cette c«n/u5!«n, «lc.
Llle déterminait on conséquence les calibres qui à l'avenir
devaient, seuls être coules, et les dimensions exacte» sui-
vaut lesquelles Ics pièces et les voitures d'artillerie 6e-
vaient être construite».

Les calibres adoptes étaient: Les canons cle 16, de 12,
do 6, de 4, et les pièces de 4 de régiment. Les mortiers
de 11 pouces 3 lignes ct de 9 pouces 5 lignes, les «bu-
siers de 6 pouces 11 lignes, et de 5 pouces 5 lignes (me-
surc» bernoises), «n s'cmpressa donc dc construire un
grand nombre de canons, dc mortiers et d'obusiers nuu-
veaux; mais ce qui lut ainsi kait s Lerne, ensuite de cette
détermination, no le lut point dans un dut d'ensemble

fédéral, et no contribua pas à apporter l'uniformité dans

l'artillerie suisse, car les dimensions prescrites par cette
ordonnance différèrent des dimensions des pièccs dcs au-
très cantons, bicn que les unes ct les autres fussent dites
du même numéro de calibre que celles adoptées » Lerne,
^ussi les pièccs de 4 bernoises, différaient beaucoup du
4 françaisz'adoptè à Soleure, kribourg, etc. Les pièces
de 12 bernoises n'étaient pas les mesures que celles de
12 de Lule ou de Surick; les obusiers différaient égale-
ment en sorte que ce fut encore en Suisse un matèrici
distinct des autres.

Ce fut » cette èpoquc que vécut le fameux fondeur
Narit?, originaire de Lurgdork su canton d« Lerne,
qui travailla tant s Cenèvc ct a Lerne et v fut le créa-
tcur du grand nornbre de boucbes a keu, qui furent
fabriquées »urtout clan» ces deux villes, ct dans d'autres
cn Suisse dans les année» 1723 et suivantes. Ce fut
lui qui inventa la macbins de foragc Korixovtal pour
les canons. Le» premières pièccs qu'il fit ne furent pas
très bonnes; pour maintenir son forage en Konncur il
avait fait un alliage trop tendre, en sorte, qu'il fallut
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par la suite en refondre plusieurs. Ses fils perfec-
tionnerent ensuite le mode de forage invente par
tempere, et depuis adopte generalement. Vers l'annee 1767

un autre officier (le general Lentulus) vint encore ap-
portcr de grandes ameliorations a l'artillerie bernoise;
les affüts trop pcsants furent allcges et mis en concor-
dancc avec les bouches k feu, l'artillerie de campagne
fut combinee de maniere k <Mre encore plus propre au

pays et aux localites qu'elle devait defendre. II insista

pour l'adoption des pieces de 12, courtcs k la prussienne
et pour que les obusiers au contraire fussent plus
allonges et construits de maniere k pouvoir etre pointes
k 30 degres afin d'avoir de meilleures portees et plus
utiles dans un pays de montagne. En 1792, il fit meme

organiser de rartillerie k cheval pour accompagner et
soutenir la cavalerie, mais cette Institution ne dura pas
et tomba k la mort de cet officier donc suivant les

idees qui dominaicnt alors k Berne. Pendant les annees
1760 k 1770, on s'occupa beaucoup k Berne, de mettre
le Systeme militaire en general et l'artillerie en parti-
culier sur un pied remarquable. Afin d'etre toujours
pröl, on organisa sur le papier une armee de 25,000

hommes; tout- fut prevu et determine. Quant k

l'artillerie eile devait se composer de 151 pieces, savoir:
84 pieces de bataillon, pour les 42 bataillons k mettre
sur pied; 25 pieces plus legeres, pour 46 compagnies
de grenadiers et chasseurs; 28 pieces de position, et
14 obusiers gros et petits. On trouve dans d'autres

projets, faits k cette meme epoque, des etats, oü
l'artillerie ligurait en nombre encore bien plus considerable.
A la suite de Fun d'eux etait la remarque suivante,
qui indique quel etait alors le Systeme de guerre, quant
a l'artillerie en Suisse. Une grande quantite dartillerie}
nous est indispensable et on ne peut nullement nous ob'

KS

par lu suite en refonclre plusieurs, ses lils perlée-
lionnèrent ensuite le macie cle forage invente par leur
père, et clepuis «cluptè généralement. Vers l'année 1767

un autre oftîcier sl« général Lentulus) vint encore ap-
portcr clo grsnàes améliorations à l'artillerie bernoise:
le» affûts trop pesants furent allégés et mis en concor-
clancc avec les boucnc» « f«u, l'artillerie cle campagne
fut combinée cle manièro à être encore plus propre au

p»zs ct aux localités qu'elle clovait clèfcnclrc. Il insista

pour l'scloption clos pièces clc 12, courtcs a la prussienne
et pour que les obusiers au contraire fussent plus
allongés ot construits cle manière » pouvoir ètro pointés
» 36 clegrès alin cl'avoir cle meilleures portées et plus
utiles clan» un pavs cle montagne. Ln 1792, il fit même

organiser clo l'srtittorie » cbeval pour accompagner et
soutenir la cavalerie, msis cette institution ne clura pas
et tombs » la mort clo cet oflicicr clonc suivant les

iclèe» qui cluminaicnt alors à Lerne. Lonclant les années

1766 a 1776, on s'occupa beaucoup à Lcrnc, cle mettre
le svstème militaire en général et l'artillerie en parti-
culîcr sur un pieci remarquable, ^lin cl'èlre toujours
prêt, «n organisa sur le papier une armce lie 25,666

Kommcs; tout fut prévu et ciötcrminö. tJuant « l'ar-
tillerie elle clcvait se composer cle 151 pièces, savoir:
84 pièces cie bataillon, pour les 42 bataillons à mettre

sur pied; 25 pièces plus légères, pour 46 compagnies
cle grcnaclier» et cbsssours; 28 pièces àe position, et
14 obusior« gros ct petits. On trouve clans cl'autros

projets, faits à cotte môme époque, ckes états, ou l'ar-
littorio ligurait en nombre cncure bien plus consiclèrable.
X la suite cle l'un cleux était la remarque suivante,
qui iucliquc quoi était alors Ic «vstèmo clc guerre, quant
» l'artillerie en Suissc. k/ne granc/e quantité cê'artttter,^
«««s est ,/^/<z/)e,!«a«/e ct on ne /zeut nn/Zemenl' nous «ö^



60

jeder, que nous sommes dans un pays de montagne, et

par consequent impropre ä l'artillerie. Ce qu'il faut, c'est

de defendre les entrees et les defiles du pays (Berne) et

pour eela il faut un grand nombre de postes detaches

pour lesquels il faut beaucoup d'arlillerie. II faut former

des jeunes gens, pour devenir officiers d'artillerie
aussi on les employera pour qu'ils ne battent pas le pave
et qu'ils apprennent des choses utiles.

Ce fut donc ainsi que suivant les idees, qui domi-
naient alors k Berne et par tous les travaux progressifs

que nous avons indiques, l'artillerie de cette

republique devint si considerable, en sorte qu'k la1 fin du

siecle, cet etat apprehendant dejä les dangers qui le
menacaient, posseda dans ses differents arsenaux :de 6 ä

700 bouches ä feu et 60,000 fusils.

Les autres cantons, chaeun de leur cote, avaient tous
continue egalement avec un möme zele, k augmenter
et k perfectionner chaeun ä sa maniere, leur materiel
d'artillerie, en sorte que dans l'annee 1798, fatale pour
la Suisse, 1500 k 1600 bouches k feu de tous les
calibres et de toutes les formes, etaient amoncelees dans

les differents arsenaux de tous les etats suisses. La
petite ville de Bienne möme voulut avoir son arsenal

garni. En 1768, eile fit fabriquer des pieces neuves par
Maritz, avec de vieilles pieces provenant encore du par-
tage de Bourgogne qu'elle avait conserve jusqu'alors.

Dans les dernieres annees du siecle, des officiers
d'artiUerie frappes de cet etat confus de l'artillerie suisse

et en prevoyant les fächeuses consequences, s'entendirent

pour emettre le voeu, que les divers cantons adoptassent
un Systeme uniforme de calibres pour former l'artillerie
de l'armee federale. Cette proposition fut communiquee
ä la diete et inseree au reces pour qu'on s'en oecupät.

$el». 5Wiltt.;3eitfcf;rift. 1846. 6

ss

Decker, sue «ou; sommes ckans un Mus eie montagne, et

/?ar conseguent im^iro^?e « t'artitte?-ie. t?e gu'it /aut. c'est

eie eie/enei,e ies ent,'ee« et tes eie/ìtes ein xa^s (Lern«) et

/iour eet« it /aut nn gzanei n«mö?'e eie postes eietacue's

^»«ur tesgnets it /aut veaucou/) eiartitterie. /t /aut /«r-
mer êtes jeunes gens, /lour devenir e>//ìeie?s eê'artittei'is

aussi «n tes em/itouera 7?««,' e/u'its ne battent Ms te /)ave
et e/n'its «prennent eies c/ioses utites.

Ce sut ckonc ainsi que suivant les ickècs, qui ckomi-

naient «tors à Lerne et par tous les travaux progressifs

que nous avons inckiquès, l'srtiiicric cko «etto repu-
biique ckevint si consickèrsbic, «n sorte qu'à la'fin cku

siècle, cct état apprèkenckant ckèjà les cksngers qui le
menaçaient, possècka ckans ses ckilloronts arsenaux :cke 6 à

7U0 douckes à feu et 60,000 fusils.

Los autres «antuns, ckacun cke leur cote, avaient tous
continué également avec un même /öle, à augmenter
«t à perfectionner ckacun à sa manière, leur matériel
à'artilierio, on sorte qu« ckans l'année 1798, fatale pour
la suisse, 1590 à 1699 douckes à feu ckc tous les c»-
libres et ckc toutes les formes, étaient amoncelées ckans

les ckiffèr«uts arsenaux ckc tous Ics états suisses. La
petite ville cke Lienns même voulut avoir «on arsenal

garni. Ln 1768, elle lit fabriquer ckes pièces neuves par
Alarit/, avec cke vieilles piè««s provenant «n«oro cku par-
tage cke Lourgogno qu'elle avait «onservè jusqu'alors.

Vans I«s ckernières années cku siècle, ckes oki!«iers
ck'artillerie frappés cko c«t état confus ck« 1'artiiieri« suisse

«t eu prèvovant les factieuses conséquences, s'entonckirent

pour émettre 1« vosu, que les ckivers cantons sckoptassent
un svstème uniforme ck« calibres pour former l'artillerie
cke l'srmêe kêckèrsle. C«tte proposition fut communiquée
à Is cliète et insérée su recès pour qu'on s'en occupât.

Helv, Mîlit.-Zeitschrift. 1846. g
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Le conseil de la guerre de la republique de Herne
en delibera, mais il declara ne pouvoir y adherer, parce
que le Systeme francais adopte par Zürich et d'autres
cantons pour leur artillerie ne pouvait en aucune
maniere s'accorder avec le Systeme bernois et qu'il
faudrait pour ce changement de Systeme des depenses trop
considerables. Les choses en restereut donc ainsi et tel
etait Fetat et l'organisation de l'artillerie en Suisse, lorsque

les armees de la republique francaise vinrent en-
vabir Fancienne- republique des Suisses *).

Aux memorables et sanglants combats qui retarderent
encore de quelques instants la chute de Fantique confe-
deration l'artillerie bernoisc seule y fut employee.
Quatre-vingt dix pieces environ furent attachees aux cinq
petites divisions bernoises, (16,200 hommes) levees pour
la defense du pays; le petit nombre des cantons qui

*) D'aprfcs les renseignemenls qui nous ont el6 donn6s par des
chefs de l'artillerie vivant ä celte epoque, et d'apres des
inventaires officiels qui nous oal 6(e remis, l'elat de
l'artillerie suisse en 1798 elait ainsi que suit:

Berne 664

Bäle 113

Zürich 150

(ce chiffre n'est qu'aproximatif.)
Lucerne 120

Fribourg 130

Schaffouse 45

Schwvlz 20

Uri ". 24

Underwald 27

Bienne 29

SI. Gall, (ville el abbaye) 60

Glaris, Zug, Appenzell 25

Valais, Grisons, Ncuchälel 22

(icneve : 138

Total 1558 bouches ä feu.

7«

L« conseil clc la guerre clo la république cle üorne
en aclibèra, msis il llëclsrs no pouvoir v «ciberei-, parce
que le svstème français scloptè par Surick ct cl'autrcs
cantons pour lour artillerie, no pouvait en aucuns
manière s'sccorclcr avec lo svstème bernois et qu'il tau-
clrait pour co obangemcnt cle svstème clos clèpcnsos trop
consiclèrsblcs. Les cboscs cn restèrcut clonc ainsi ct tel
était l'état et l'organisation clo l'artillerie en Suisse, lors-
quo Ics armées clc la rèpubliquc lrancaisc vinrent cn-
vabir l'ancicnno. république cics Suisses

^Vux mémorables ct sanglants combats qui retardèrent
encore cle quelques instants I» cbute cle l'antique conio-
uèration, l'artilleric bernoise seule v lut cmplovèe.
Ouatre-vingt clix pièccs environ lurent sttacbèes aux cinq
petites clivisious bernoises, (16,20l) bommes) levées pour
la clèlenso clu pavs; 1« petit nombre cles cantons qui

*) D'après les renseignements qui nous «ol èlè donnés par cles

ckels cle l'arlillerie vivant à celle évoque, el d'après des
inventaires officiels qui nous «ut èlè remis, l'èlst de l'ar-
tillerie suisse en 1798 était ainsi que suit:

Lerne 6S4

Lâle HZ
/uriek 15«

(ce ekilirs n'esl qu'aproximglif.)
ducerne 120

kribourg IZl)
8eKal?«use 45

8eKvvl2 20

vri '
24

Underpaid 27

Sienne 29

8l. Kall, (ville et »KKsve) Kg

(ilsris, Xug, ^ppenüell 25

Valais, Orisons, IxcueKâlel 22

Genève IZ8

folül 1558 bouclies « teu.
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mirent quelques troupes sur pied, pour venir ä la
defense de Berne, n'envoyerent que de l'infanterie (4500
hommes environ) mais sans artillerie.

Dans les combats de Neueneck, de Gummenen, de

Grauholz, de Fraubrunnen, oü les Suisses oecuperent de

bonnes positions, leur artillerie y fut bien disposee et

y fut servie, avec toute la valeur imaginable. 11 n'y faut

pas chercher des manoeuvres, le terrain n'en comportait
pas ; ä Neucneck entr'aulres et au Grauholz, l'artillerie
assez nombreuse y fit tout son possible pour couvrir la
retraite forecc des malheureuses et courageuses milices
de Berne qui defendaient pied k pied le territoire sacre
de leurs peres. Au passagc de Gummenen aussi, oü les

Suisses avaient une position excellentc, le combat fut des

plus sanglants, la position etait garnie de canons et
d'obusiers dont le feu rendit aux francais pendant longlemps
le passagc impossible, mais enfin forces, de positions en

positions, bien infericurs en nombre, les Suisses durenl
ceder, 40 pieces y furent prises, mais les canonniers
bernois n'y survecurent pas, et se firent hächer sur
leurs pieces. Berne (ecrivait le general francais
Schauenbourg au directoire) n'a ete pris qu'apres les combats

les plus, meurtriers; hommes, vieillards, femmes, enfants,
rivalisaient pour la defense de leur sol; ils se jetaient avec

courage et desespoir sur les canons frangais et se faisaient
ecraser par la mitraille, mais leur inexperience a fail
ceder leur courage devant la formidable artillerie
francaise, et surtout devant notre artillerie ä cheval, etc., etc.

Dans les petits cantons, il en fut de meme ; les braves

montagnards furent dignes de leurs ancetres. Les
faibles canons suisses y furent servis avec toute l'ardeur
du desespoir; les femmes les trainaient au milieu des

rochers et des preeipices, et preparaient des munitions

6*
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mirent quelques troupes sur pieci, pour venir à ta cie-

sense lie Lerne, n'onvovèrent que cke l'infanterie (4500
Komme» environ) mai» sans artillerie.

vans les combats lie IXeuenecK, àe lìummencn, cle

CrauKoIiü, cle ?raudrunnen, ou les Suisses occupèrent cle

bonnes positions, icur artillerie v sut bicn clisposèc ct
v sut servie, avec toute la valeur imaginable. Il n'v saut

pas cbercbcr clcs manoeuvres, I« terrain n'cn comportait

pas; à NeucnccK cntr'autres «t au (ìraukol?, l'artillerie
assez nombrcusc v lit tout son possible pour couvrir la
retraite forcée clos maiboureuscs et courageuses milice»
cle Lerne qui clèsenclaient picck à pieci Io torritoirc sacré

lie leurs père». /Vu pas»ag« 6« Cummenen aussi, ou les

Suisses avaient une position excollcntc, le combat sut cles

plus sanglants, la position était garnie clo canons et cko-
busiers dont io sou renciit aux français pendant longtemps
I« passage impossible, mais enfin forces, clc positions en

positions, bien inférieurs «n nombre, los Suisses clurent

ccdcr, 40 pièces v lurcnt prises, ma!» les canonniers
bernois n'v survécurent pas, et se brent backer sur
leurs pièccs. Serne (écrivait le gênerai français Scbau-

endourg au directoire) m» Äe /iris au'a/irès /es combat
/es /i/us. meurtriers; sommes, viei//a?cis, /emmes, en/an/s,
rivaiisaien/ /?«ur /« cie'/ense c/e /eu?' s«/i/s se /e/aien/ avec

courage et eie'ses/ic>ir sur /es canons /ranciais et se /aisaient
écraser /iar /a mi/r«i//e, mais /eur ine^/ierience a /ai/
cee/er /eur courage cievan/ /a /c>r?niciaö/e ar/i//erie /ran-
<?aise, e/ surtout cievant notre «rti/terie « c/Vevat, «tc., etc.

Vans les pctits cantons, il en fut cle même; Ics bra-
ves montagnards surent dignes cke leurs ancêtres. Les
faibles canons suisses v furent servis avec toute l'ardeur
cku désespoir; les femme» les traînaient au milieu ckes

rockers et des précipices, et préparaient ckes munitions
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tandis que les maris avec leurs carabines defendaient le

pays.
Berne avait succombe, et apres eile le reste de la

Suisse; tout le bei arsenal de cette republique, toutes
les bouches ä feu entassecs ä grands frais dans les
arsenaux des autres etats, devinrent la proie des vain-
queurs; la plus grande et la meilleure partie en fut
emmenec, les arsenaux des villes de guerre francaises,
voisines de la Suisse, furent remplis de ces pieces dont
plusieurs etaient neuves et vierges. On les y montrait
comme trophees des victoires remportees sur les
Suisses.

La republique francaise ensuite du traite de paix
qu'elle fit avec la Suisse, lui ayant restilue toute
l'artillerie conquise encore en etat, le gouvernement helvc-

tique s'empressa de la faire rentrer dans le pays; nous
tenons d'un des officiers qui les recurent et les enre-
gistrerent, que plus de 1200 pieces, furent rentrees et
rassemblees ä Berne, oü une Administration unique et

generale avait ete instituec pour reorganiser cetle bran-
che du militaire suisse.

On sait quo Fexistence de la republique hclveliquc
une et indivisible, ne fut pas de longue duree. En
1803, Facte de mediation ayant retabli le Systeme fede-
ratif ou cantonal, tous les cantons suisses se häterent
de reclamer la restilution de leur artillerie ; ils rentre-
rent ainsi dans la possession de la plupart de leurs
bouches ä feu de tout calibre.

Quant au canton de Berne, comme il avait ete de-
montre et que de FArgovic et du pays de Vaud, on
avait fait deux nouveaux cantons, les restes de l'arsenal
de cette ville furent partages en trois parties. Berne

en eut les /-, Vaud 2/t et Argovie Vj.
Les evenements de 1798, mirent k decouvert les vices
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laudi» que les maris avec leurs carabines dèfenckaiunt le

pavs.
Lerne avail succombe, et après clle le reste cie la

Suisse; tout ic bol arsenal clc cette république, toutes
les buucbcs s leu entassées à grands trais dans Ics ar-
senaux des autres états, dovinrcnt la proie des vain-
qucurs; la plus grande et la meilleure partie cn lut
emmcnèc, les arsenaux des villes dc gucrro françaises,
voisines dc la Suissc, lurcnt rcmplis dc ces pièccs dont
plusieurs ctaicnt ncuvcs et vicrgcs. On les v montrait
comme tropbèes dcs victoires remportées sur les
Suisses.

La république française, ensuite du traite de paix
qu'elle fit avec la Suissc, lui avant restitué touto l'ar-
tilleric conquise cncor« cn «tat, le gouvernement belvè-

tique «'«mprcsss de I» faire rcntrcr dans le pavs; nous
tenons d'un dcs officiers qui Ics reçurent et Ics «nre-
gistrèrent, quc plus d« 1200 pièccs, furent rentrées ct
rassemblées à Lcrnc, ou uno administration unique ct
générale avait ètè instituée pour réorganiser cctlc bran-
cbe du militaire suissc.

On sait quo i'«xist«nce de la république Kclvètique,
une et indivisible, ne kut pas de longue durée. Ln
1803, l'acte cke médiation avant rétabli le svstème lcdc-
ratif ou cantonal, tous Ics cantons «uisscs «o bâtèrent
dc réclamer I» restitution dc leur artillerie; ils rentré-
rent ainsi dans la possession ck« I» plupart cke leurs
boucbes à feu cko tout calibrc.

Ouant au canton ck« Lcrnc, comm« il avait ètè ckè-

montré et qu« dc; l'^rgovio «t cku puvs cke Vaud, on
avait fait deux nouveaux «anton«, Ic« rcste« cko l'arsenal
cke celt« vill« furent partagés «n trois parties. Lern«
«n «ut les /7, Vauck ^7 et ^rgovic ^7.

Les «vouements de 1798, mirent à découvert les vices
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de l'organisation militaire en Suisse, et entr'autres celle

de l'artillerie ; toute illusion devait cesscr; chaque canton

avait un Systeme, la Suisse n'en avait point; une
artillerie nombreuse et belle en apparence, etait entassee

dans les arsenaux, mais il manquait d'unite, d'cnsemble,

d'instruction d'une direction generale et enfin des

moyens pour oblenir de bons et prompts Services dans

une branche comme l'artillerie, oü la plus grande har-
monie est si indispensable entre toutes ses differentes

parties.
En 1803, la diete enlreprit de travaillcr k la reorga-

nisation des institutions militaires en Suisse, mais quant
k l'artillerie, on ne put sortir de Fanciennc routine et

on n'arriva k aucun resultat. M. le colonel de Luternau,
officier eclaire et rempli de zele, et qui depuis, comme

inspecteur general d'artillerie, a rendu tant de Services

k l'artillerie suisse, combattit de toutes ses forces ces

vieilles idees, et k force de peines, il obtint en 1804,

qu'un projet fut presente ä la diete, pour la reorgani-
sation de l'artillerie sur des bases nouvelles, pour la
Suisse. Mais en 1805 la guerre ayant eclate pres des

frontieres suisses, la diete fut obligee de mettre un corps
de troupes sur pied, pour les garantir; mais cette soi-
disant armee federale de 15,000 hommes n'avait ni en-
semble, ni instruction, eile ne fut qu'un rassemblcmcnt
d'hommes et de materiel sans aueune liaison; quant k

l'artillerie les batteries etaient composees de pieces
d'espcces et de calibres differents, exigeant pour chaeune

d'clles plusieurs ordres speciaux et des dispositions par-
ticulieres; elles etaient fournies de mauvaises munitions,
mal conservees, et encore plus mal chargees dans des

Caissons mal construits et sans uniformite, le tout mene

par des charretiers et des chevaux de requisition. Aussi

on se borna ä en mettre en activite six batteries de 4
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cke l'organisation militaire en Suisse, et cntr'autres celle
cke l'artillerie; toute illusion ckevait cesser; cb«quc canton

avait un svstème, la Suisse n'en avait point; uuc ar-
tilleric nombreuse et bcllc en apparence, était cntgssèo

ckans les arsenaux, mais il manquait ck'unitè, ck'onsomble,

ck'inslruction, ck'un« ckircction générale, «t «nlin ckes

movens pour obtenir cke dons «t prompts ««rviccs ckans

une branclie commo l'artillcric, ou la plus granck« Kar-
monie est si inckispensablo «ntrc toutos ses ckisscrcntcs

parties.
Ln 1803, la ckiète entreprit ckc travailler s la rèurga-

nisatiou ckes institutions militaires «n Suisse, mais quant
a l'artillerie, ou no put sortir cke l'ancicnnc routin« ct
«n n'arriva à aucun résultat. N. lc colonel cke Luternau,
officier éclairé et rempli cko zèle, et qui ckepuis, commo

inspecteur général ckartilloric, a rencku tant ckc service»

a l'artillerie suisse, combattit cke toutes ses forces ces

vieilles ickèes, et à ioroc cke peines, il obtint cn 1804,

qu'un projet fut présente à la ckiètc, pour la rcorgani-
sation ckc l'artillerie sur ckes bases nouvelles, pour la
Suissc. Nais en 18U5 la guerrc avant éclaté près ckes

frontières sui»s«», la ckiète kut obligée cko mettrc un corps
cke troupcs sur pieck, pour les garantir; mais cettc soi-
ckisant armée föcköralo cke 15,UW Komme» n'avait ni en-
semble, ni instruction, elle ne fut qu'un rassemblement
ck'Kommes ct ckc matériel sans aucune liaison; quant à

l'artillerie, les batteries étaient composées ckc pièces
ck'espèces ct cko calibres différents, exigeant pour cbacune
d'elles plusieurs orckres spéciaux ct ckes dispositions par-
ticulièros; «Iles étaient fournie» cke mauvaise» munition»,
mal conservées, et cncore plus mal cbsrgèc» ckans cke»

caissons ruai construits «t sans uniformité, lo tout mené

par ckes ckarretiers et ckes cbevaux cke requisition, ^ussi
on se dorn« à en mettre en activité six batteries ckc 4
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k 6 pieces de differentes especes et calibres, donl deux
furent en ligne et les autres resterent en reserve.

Cet armemcnt fournit encore une nouvelle occasion
de reconnailre l'inneficacite absolue pour une armee
federale, de l'artillerie organisee teile qu'elle Fetait en
Suisse. En 1806, M. le colonel de Luternau rcnouvella
avec instance la convocation d'une commission d'officiers
d'artillerie. Cette commission presenta en 1807 k la

diele un projet de reglement organique special d'artillerie

aecompagne d'un memoire explicatif et contenant
plusieurs observations importantes. Les principales
furent. lp L'abolition de l'artillerie de bataillon et l'adop-
tion du Systeme uniquement de batteries. 2° La Fixation
des calibres de 12 et de 8 francais pour les batteries
de position, ou de reserve, et du calibre de 4 bernois

pour les batteries de campagne, avec l'obusier helvetien
dit de 12 k cause du poids de I'obus, mais du calibre
de 16. 3fl La livraison de l'artillerie k l'armee federale,
seulement par les cantons le mieux en etat de le faire,
et uniquement par compagnies entieres et non frac-
tionnees. (Les balteries de campagne devaient ötre
fournics par les cantons de Herne, de Vaud et d'Ar-
govie% qui avaient lous trois des pieces de 4
bernoises ; les batteries de reserve composees de calibres
francais de 12 et 8 devaient etre fournies par les cantons
de Bäle, Zürich, Fribourg, Soleure, St. Gall et
Schafhausen.)

4° L'elablissemenl de deux batteries d'artillerie legere,
dont une partie des canonniers etaient montes, et l'aulre
partie etait sur des caissons Wurst. 5° La creation d'un

Irain organise militairement.
6° Enfin la creation d'une commission centrale com-

posee des inspecteurs canlonaux d'artillerie presides

par Finspecteur-general federal, chargee de veiller ä
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à 6 pièce» ckc ckisicrcntcs espèces et calibre», ckont ckcux

surent cn iignc et ics autres restèrent cn reserve.
Cet armement fournit encore unc nouvcilc occasion

lie reconnaître l'innclicacitè absolue pour unc armée sc-

ckcrsle, clc l'artilleric organisée teil« qu'clle i'ètait en
Suisse. Ln 1866, N. Ic coloncl lie Lutcrnau rcnouvella
avcc instance la convocation ci'une commission ck'ofiicicrs
ck'artillcric. Cette commission présenta cn 1867 à I»

cliète un projct 6c règlcmcnt organique spécial ck'artillc-

rie, accompagné «l'un mémoire explicatif ct contenant
plusieurs observations importantes. Les principales fu-
rent. 1^ L'abolition cle l'artillcrie clc bataillon ct l'aliop-
tion clu svstème uniquement cie batteries. La fixation
cics calibres lie 12 ct ckc 8 français pour les Katterics
clc position, ou cle réserve, ct clu calibre cie 4 bernois

pour ics batteries cle campagne, avec l'obusier Keivcticn
clit clc 12 a causc clu poicls cle l'obus, mais cku calibre
lie 16. 3" La livraison cke l'artillerie à l'armée fèckèrale,
seulcmcnt par les cantons 1« micux en état cke I« faire,
ct uniquement par compagnie» entières ct non frac-
tionnècs. (Lcs bsitcries ckc campagne cicvaicnt être
fournies par ic» cantons ckc lîernc, cke Vauck ct ck'^r-

govic^ qui avaient tous troi» ckc» pièccs cke 4 ber-
noiscs; Ics battcrics ckc rcscrvc composècs cke calibres
français ckc 12 et 8 ckcvaicnt ctrc fournies par les cantons
cke Lule, /uricb, Lribourg, Soleure, St. Call et Scbai-

bausen.)
4° L'établissement cke ckcux batteries cl'artiiicric Icgcrc,

clont une partie ckes canonniers étaient monté», ct l'auirv
partie était »ur ckc» caisson» vVurst. 5° La création ck'un

train organisé militaircincnt.
6° Lnlin ia création ck'une commission ccntrale com-

posée ckc» inspecteur» cantonaux ck'artillerie, prè»ickè»

par l'inspcctcur-gcnèral sèckèral, cbargèc cke vcillcr s
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l'execution stricte du reglement. Cette disposition avait
ete regardce comme de la plus grande importance.

Ce reglement, ainsi qu'un nouveau reglement militaire
general pour toute la confederation, furent adoptes par
la diete. Ces ameliorations ainsi que beaucoup d'autres
moins essentielles contenues dans ce reglement, furent
le premier echelon des perfcctionnemcnts qui devaient
survenir plus tard, mais c'etait tout ce qu'on pouvait
altendre en Suisse k cette epoque, et on avait lieu d'en

esperer d'heureux resultats, si ce qu'on avait decrete, eut
ete mis k execution, mais il n'cn fut pas ainsi; les

gouvernements cantonaux soit par une cause soit par une
autre, resterent dans l'inaction, et tout resta k peu pres
dans Fetat precedent.

Les batteries d'artillerie qui furent mises sur pied dans

les armements de 1808 et 1809 presenterent les memes
elements discordants qu'en 1805; defectuosite, incohe-

rence entr'elles manque d'unifonnite dans la majeure
partie des objets, tel fut le resultat des rapports de Fins-

pecteur general d'artillerie sur les batteries mises en

mouvement, quoique cependant les choses prises isole-
ment, parussent offrir quelque degre d'amelioralion; mais

les instances de Finspecteur general furent inutiles on
n'ecouta rien et on ferma les yeux.

II etait reserve aux annees suivantes de les rouvrir
k tous ceux qui se reposaient sur de funestes illusions
aussi peu fondees qu'en 1798.

La Suisse en 181?, proclama avec bruit qu'elle soutien-
drait sa neutralite, mais on ne put voir seulement que
sa discussion et la faiblesse de son Organisation militaire-
On ceda le terrain ä la premiere sommation et on ne tira
pas un coup de canon.

En 1815, la Suisse fut oblige de prendre des mesures
extremes pour eile; profitant de Fexperience de 1813»
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l'exécution stricte clu règlement. Ccltc disposition avsit
etc regardée comme àe 1» plus grande importance.

Ce règlement, ainsi qu'un nouveau règlement militaire
général pour toute la confédération, lurent adoptés par
la cliètc. Ces améliorations ainsi quo beaucoup «l autres
moius essentielle» contenues clans ce règlcmcnt, lurent
le premier ècbclon àcs perfectionnements qui clevaiem

survenir plu» tarcl, mai» c'était tout co qu'on pouvait
attendre cn 8ui»»e » cette cpoquc, ct un avait lieu d on

«spèrer d'Keureux résultats, si c« qu'un avait décrété, eut
ètè mis a exécution, mais il n on fut pas ainsi; les

gouvernements cantonaux suit par une cause suit par une
autre, restèrent dans l'iuaction, ct tout resta à peu près
dans l'état précèdent.

Les batteries d'artillerie qui furent mises sur pied dans

les armements de 1898 et 1899 présentèrent les même»

éléments discordants qu'en 1805; défectuosité, incubé-

rence entr'elles, manque d'uniformité dans la majeure
partie dcs objets, tol fut lo résultat des rapports de lins-
pccteur général d'artillerie, sur les dattcries mises en

mouvement, quoique cependant les cbuses prises isolé-
ment, parussent offrir quelque degré d'amélioration; mai»

les instances de l'inspecteur général lurent inutiles, un
n'écouta rien et on ferma les veux.

II était réservé aux annècs suivante» dc les rouvrir
s tous ceux qui sc reposaient sur dc funestes illusions
aussi pcu fondées qu'on 1798.

Ls Suisse en 181?, proclama avec bruit qu'clle soutien-
drsit sa neutralité, mais un ne put voir seulement que
sa discussion et la faiblesse do son organisation militaire»
On cèda le terrain à la première sommation ot on ne tir»
pas un coup de canon.

Ln 1815, la Suisse fut obligé do prendre dc» mesure»
cxtrèmes pour elle; profitant dc l'cxpcricnce de 181 î>
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quelques gouvernements cantonaux avaient senti Fimpor-
tance de ne pas negliger leurs institutions militaires et y
avaient donne des soins assez bien entendus; d'autres se

virent forces par les circonstances ä faire de grands
efforts, en sorte que la diete put mettre sur pied une
armee de 40,000 hommes, et mobiliser 112 bouches k feu

approvisionnecs. En outre les canlons de Berne, Bäle
et Zürich, fournirent plusieurs bouches k feu de gros
calibre, pour la defense des villes de Geneve el de Soleure,
et pour le siege d'Huninguc, auquel les canonniers suisses

servirent cinq batteries de pieces de diverses especes.
Celte armee offrait une apparence assez satisfaisante,

mais k l'ceil du militaire il y manquait |encore beaucoup
de choses. Quant k l'artillerie le general en chef de

l'armee federale appreciant la topographie militaire de la

Suisse, et voulant suppleer au manque de cavalerie par
une artillerie nombreuse, avait demande la nüse en acti-
vite de 24 batteries soit 144 bouches a feu, mais il vit
bientöt que la chose etait impossiblc, et que c'etait dejk
beaucoup d'avoir reuni 112 bouches k feu et pres de

2300 chevaux pour leur service, et que les moyens
disponibles des cantons etaient absorbes.

» Ces 19 balleries presenlaienl au premier aspect des

» dehors assez biillanls, (disait l'inspecteur general dans

» son rapport), et si cetle artillerie eut forme un ensemble

» uniforme, coherent, assorti, el bien attelö, on aurait pu
» en allendre de bons Services, mais on ne pouvait se

» dissimilier de nombreuses lacunes et des defecluosil^s
» importantes, qui au jour du combat auraient paralyse
» cet elöment de forces, et eussent pu exposer l'armee ä

» de grands malheurs ; ainsi par exemple le manque de

» bons attelages, (qualre balleries seulement avaient un
» train militairement organise) le manque d'uniformite,
» non-seulement dans les canons et les Caissons mais
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quelques gouvernements cantonaux avaient senti l'impor-
tance ckc ne pas négliger leurs institutions militaircs et v
avaient donno clos soins asscz bicn entendus; d'autrcs sc

virent forco» par ics circonstsnccs » faire do grands
efforts, on sorto quo la diètc put mettre »ur pied une
armce de 49,999 nommes, ct modiliscr 112 duucdcs » feu

approvisionne»». Ln outre les canlons do Lerne, öal«
«t Xuricb, fournirent plusieurs Koucdcs » lcu dc gros ca-
lidrc, pour la dcfensc dcs villes do Ccncvo ct dc Soleure,
ct pour I« siègc d'iluninguc, auquel Ics canonniers suisses

serviront cinq battcrics dc pièces dc diverses cspcces.
Cette armcc offrait une apparence assez satisfaisante,

mais » l'oeil du militaire il v manquait ^encore beaucoup
do cboscs. t)uant à l'arlillcric, io général cn cbcf de

l'armèc fédérale appréciant la topograpbie militaire de la

Suisse, et voulant suppléer au manque de cavalcrio par
un« artillcric nombreuse, avait demandé la mise «n acti-
vitè de 24 battcrics soit 144 Koucbc» » feu, mais il vit
bicnlàt quo la cb«»« était imp«»»iblc, et quc c'était déjà
beaucoup d'avoir réuni 112 bciucbc» à kcu ct prè» dc

2399 cbcvaux pour icur servicc, ct quc Ics movons dis-
povidlcs dcs canton» ctaicnt absorbé».

» Ces 19 batteries prèsenlaicnt au premier aspect des

» debors assez brillants, s disait l'inspecteur général dans

» son rapport), et »i celie artillerie eul formé un ensemble

» uniforme, codèrent, assorti, el bien ultelè, on aurait pu
» cn attendre de dons services, mais on no pouvait se

» dissimuler de nombreuses lacunes et des défectuosités

» importante», qui au jour du combat auraient paralysé
» cet élément de forces, et eussent pu exposer l'armée à

» de grand» mslbeurs; ainsi par exemple, le manque de

» bons attelages, (quatre batterie.» seulement avaient un
» train militairement organisé) le manque d'uniformité,
» non-seulement dans les canons el les caissons mais
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» encore dans une foule d'objels de detail, l'insuffisance
» et Fimperfeclion des Caissons, elc, etc. «

L'inspecteur general, le colonel de Lulernau, en ter-
minant son rapport au general en chef de l'armee föderale,
reiterait ses observalions sur Findispensable necessite' et

l'urgence de donner ä l'artillerie suisse une consislance

forte et reelle, basße sur une enliere uniformile et de

bonnes constructions. II signalait egalement la baute im-

portance d'elablir en Suisse une ecole d'arlillerie centrale
si desiröe, et dont le besoin absolu s'etait fait sentir si

souvent et particulierement dans les dernieres circonstances.
II pensait que la diele apprise par l'experience n'hesiterait

plus ä prendre des mesures energiques.
En effet apres tous ces evenemenls, les gouvernements

cantonaux, persuades du fäcbeux 6lat des choses el de la

necessite d'y remedier, se döciderent ä procöder serieu-
sement ä une reorganisation complete des inslitulions
militaires du pays. Apres mür examen, Ie reglement militaire

de 1817 fut sanclionne par la diele.
Les dispositions qu'il conti ent relalivemenl ä l'artillerie

furent elaborees par une commission d'officiers d'artillerie
entendns, elles furent de nature k mettre cette arme sur
un pied solide, simple et uniforme. On oblint qu'ä l'a-
venir les constructions du materiel d'artillerie ne fussent

plus faites dans tous les cantons que d'apres une seule et

meme regle, enfin cette arme recut une Organisation teile,
qu'il y avait lieu ä en altendre d'excellenls Services. Les

principales innovations qui furent sanclionnees, furent les

suivanles. 1° On reforma pour I'avenir les calibres 2, 4,
8, et on adopta comme reglementaires les canons des
calibres 3, 6, 12.

2° On adopta comme obusiers reglementaires ceux dils
de 12, (4- pouces 10 lignes), et ceux dits de 24, (6 pouces),
3° On consacra un sysleme uniforme et strict pour la
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» encore ckans une foule ck'obiets cke ckèlail, l'insuffisance

» et l'imperfection ckes caissons, elc., etc. «

L'inspecteur general, Io colonel cke Lulernau, en ter-
minant son rapport au gênerai en cbekcke l'armée fêckêrale,

réitérait ses observations sur l'inckispensable nécessité et

l'urgence cke ckonver « l'arlillerie suisse une consistance

forts et réelle, basée sur une entière uniformité et cke

bonnes constructions. II signalait également la baute im-
portsnce ck'èlablir en Suisse une école ck'arlillerie centrale
si ckêsiree, et clont le besoin absolu s'était fait sentir si

souvent et particulièrement ckans les ckernières circonstances.
II pensait que Is ckiels apprise par l'expérience n'Kèsilerait

plus » preockre ckes mesures énergiques.
Ln effet après tous ces événements, les gouvernements

cantonaux, persusckès cku fscbeux ètst ckes cboses el cke la

nécessité ck'^ remèckier, se ckècickèrent g procècker sèrieu-
sèment à une réorganisation complète ckes institutions mi-
litaires cku ps^s. ^Vprès mur examen le règlement mili-
taire cke 1817 fut sanctionné par la ckiète.

Les ckisposilions qu'il contient relalivemenl a l'arlillerie
furent élaborées par une commission ck'okliciers ck'arlillerie

entendus, elles furent cks nature » mettre cette arme sur
un pieck solicke, simple et uniforme. On obtint qu'à l'a-
venir les constructions cku matériel ck'arlillerie ne fussent

plus faites ckans tous les cantons que ck'après une seule et

môme règle, enfin celte arme reçut une organisation telle,
qu'il v avait lieu à en aitenckre ck'exeellents services. Les

principales innovations qui furent sanctionnées, furent les

suivantes. 1« On réforma pour l'avenir les calibres 2,

8, et on «ckopta comme réglementaires les canons ckes es-
libres 3, 6, 12.

2" On ackopla comme obusiers réglementaires ceux ckits

cke 12, ^ pouces 11) lignes), et ceux ckits cke 2K, (6 pouces),
3" On consacra un svstème uniforme el strict pour la
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conslruction de toutes les pieces de campagne, pour leurs
armements, leurs affiitages, et pour loutes les voitures-
d'arlillerie. 4° On fixa ä 120 le nombre des bouches ä

feu attelees pour l'armee federale, (de 67,000 hommes) et
ä 30 le nombre des pieces de position. 5° Les batleries
de campagne furent composees de trois canons et d'un
obusier. Des motifs particuliers k l'organisation de la
Suisse firent preferer le nombre de 4 pieces, (dont un
obusier) pour les batleries, ä celui de six ; ce nombre re-
pondait mieux aux besoins du Systeme de defense et
prevenail les batleries fractiounees de la pari des cantons
moins considerables. 6n Ou fixa ä 40 compagnies le
personnel de l'artillerie et ä 900 bommes environ, les soldals
du train de premiere classe, pour la conduite des balteries
de campagne. 7° Le train fut militairement organise. 8° On
cr6a un elat major d'arlillerie. 9° Enfin on institua une
ecole centrale d'arlillerie annuellement ouverle pendant
deux mois sous la direction d'un officier superieur. Cet

etablissement, desire depuis si longtemps en Suisse, de-:
vait elre organise de maniere ä produire l'accord necessaire

parmi les Iroupes d'artillerie et des differents contingents

par l'nnifotmilö d'instruclion des officiers et des sous-officiers

qui devaient le frequenler ä lour de röle. Celte
ecole a ete depuis elablie dans la ville de Thoune. Des-

linöe en premiere ligne ä l'artillerie et au genie, eile a

depuis 1819, parfaitement reussi, et a rendu de grands
Services ; eile a ele ulilis6e aussi pour I'instruction des

officiers d'elat-major.
Le Systeme d'affulage et de voitures d'artillerie qui fut

consacre par le reglement de 1817, et les ordonnances

delaillees qui en furent la consequence, furent d'apres le
modele Gribeauval. II etait d'un modele tout ä fait solide

et fort leger; quatre chevaux suffisaient facilement pour

7»

construction de toutes les pièces äe campagne, pour leurs
armements, leurs affûtages, et pour toutes les voitures
d'artillerie. 4" On tlxa a 126 le nombre äes boucbes à

feu attelées pour l'armée fèclèrale, säe 67,000 Komme») ct
» 36 le nombre äes pièces äe position. Les batterie»
äe campagne furent composées äe trois canons et d'un
obusier. Des motif» particuliers à l'organisation cle la
Luisse brent préférer le nombre äe 4 pièces, (clont un
«busier) pour les batteries, à celui äe six; ce nombre rè-
ponclsit mieux aux besoins clu svstème äe âèkense, et
prévenait les batteries fractionnées äe la part äes cantons
moins considérables. 6" Ou tix» s 40 compagnies le per-
sonne! äe l'artillerie et à 906 bommes environ, les solclat»
clu train äe première classe, pour la conduite äes batterie»
de campagne. 7° Le train fut militairement organisé. 8" On
créa un état major d artillerie. 9^ Lnlio on institua une
école centrale d'artillerie annuellement ouverte pendant
deux moi» sou» la direction d'un officier supérieur. Cet

établissements clèsirè clepuis «i longtemps en suisse, äe-
vait être organisé de manière à produire l'accorci nécessaire

parmi le» troupes d'artillerie et des différents contingents,

par l'uniformité d'instruction de» okliciers et des sou»-«ffi-
ciers qui devaient le fréquenter à lour de role. Celle
école a ètè depuis établie clans la ville äe l'Koune. Des-

tinee en première ligne a l'artillerie et su génie, elle a

äepuis 1819, parfaitement réussi, et » rendu de grands

services; elle a èlè utilisée aussi pour l'instruction äes

officiers d'èlal-msjor.
l.e svstème d affûtage, el de voilures d'artillerie qui fut

consacré par le règlement de 1817, et les ordonnances

détaillées qui en furent ls conséquence, furent d'après I«

modèle Cribesuvsl. Il èlsit d'un mvclèlo tout à fait solicle

et kort léger; quatre cbevaux suffisaient facilement pour
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conduire les pieces de 6; en general il etail bien entendu

st eut ete convenable en campagne.
Mais seulement deux ou trois batleries furent conslruites

d'apres ce modele, car on commencait ä peine dans les

sanlons ä enlreprendre de mettre l'artillerie ä la nouvelle

ndonnance, que des 1820 l'inspecleur general, le colonel

Luternau, voyant dans le Systeme d'allütage anglais en

usage dans l'artillerie hollandaise de grands avantages pour
la Suisse, eut l'idee de l'y faire inlroduire ; il pensait avec

raison que bien qu'on vint d'adopter tout un syslcme

louveau et de publier les ordonnances de construclion il
yalait mieux, si effectivement le Systeme anglais elait deci-

Jement tres preferable, l'adopter tout de suile, plulöt que
je laisser depenser de grandes sommes pour conslruire un
materiel qui au bout de peu d'annees deviendrail dejä su-

rann6 quoique tout neuf.

Agissant avec beaucoup de prudence et de circonspec-
lion, il fit peu ä peu proceder en presence d'ofßciers
d'arlillerie des divers cantons, ä des essais pendant les

innecs 1821 et 1822, el reussit ä faire adopter ce grand
changement dans l'artillerie federale par la commission

militaire federale qui le sanclionna le 19 mars 1823. La
reussite de celte affaire el son rcsultat si pröcipite sont
uno des choses les plus surprenanlcs en Suisse, oü tout
se Irafne si fori en longueur, oü la diele s'oecupe des

plus petils details el oü jusqu'alors, on avait lant eu
le peine ä regulariser quelque mesure. Ce fut la preci-
pitalion qu'on apporta ä celte affaire qui la fit reussir,
linsi que le peu d'apparence qu'on sut lui donner; mais

in est elonne qu'une mesure aussi essentielle el qui de-
k-ait nalurellemenl par la suite occasionner de grandes de-

lenses- cantonales, ait ete menee el rösolue uniquement
lar la commission militaire federale, sans que la diete en

nl ele nanlie, ni consullße; probablemenl que si cet objet
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conduire les pieces de 6 ; en gênerai il était bien entendu

?l eut ètè convenable en campagne
Nais seulement deux ou trois batteries turent construites

il'gprès ce modèle, car «n commençait à peine dans les

zanlons a entreprendre de mettre l'artillerie u la nouvelle

»donnanee, que dès 1829 l'inspecteur général, le colonel

l^ulernau, vivant dsns le svstème d'affulage anglais en

usage dsns l'artillerie hollandaise de grands avantages ponr
a Suisse, eut l'idèe de l'v taire introduire; il pensait avee

maison, que bien qu'on vint d'adopter tout un svstème

nouveau et de publier les ordonnances de construction, il
valait mieux, si effectivement ie svstème anglais était dèci-

iement très préférable, l'adopter tout de suite, plutôt que
Ze laisser dépenser de grandes sommes pour construire un
matériel qui au bout de peu d'années deviendrait déjà su-

annè quoique tout neuf.

Agissant avec beaucoup de prudence et de circonspec-
lion, il lit peu à peu procèder en présence d'olbciers
li'arlilleriu des divers cantons, à des essais pendant les

innées 1821 et 1822, et réussit à faire adopter ee grand

cbsngemenl dans l'artillerie fèàèrale par la commission

militaire fédérale qui le sanctionna le 19 mars 18L3. La
réussite de celle affaire el son résultat si précipité sont

une dcs cboses les plu» surprensnles e» Suisse, ou lout
se traîne si fort en longueur, ou I» diète s'occupe des

5>Iu» pelils détails el ou, jusqu'alors, on avait tant eu
ie peine à régulariser quelque mesure. Ce fut la preci-
zilalion qu'on apporta à celte affaire qui la lit réussir,
n'nsi que le peu d'apparence qu'on sut lui donner; mais

m est èlonnè qu'une mesure aussi essentielle el qui de»

vait naturellement par la suite occasionner de grandes de-

zense»' cantonales, sit ètè menée e> résolue uniquement
?ar I» commission militaire föderale, sans que I» diète en
>it ètè nantie, ni consultée; probablement que si cet objet
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fut venu en diele, la chose eut langui; ou bien les objec
tions de ceux qui y etaient opposes se fussent fait jou
et l'adoption du sysleme eut 6t6 plus que problemalique
en France ä celte epoque on etait encore en essais, puis

que ce n'est qu'en 1839 que le sysleme anglais y a ett
definitivement adopte.

Ce coup d'elat pour l'artillerie suisse eut, on ne peu
en disconvenir, un bon resullat, en ce qu'il fut cause d<

l'introduction d'une uniformile qu'on ne pouvait se Halle«

d'obtenir aussi facilement. Mais sous un autre rapport
le fonds de la question avait-il pu elre assez examine,
tous les details et les consequences de ce nouveau sys
teme, dans la pratique, avaient-ils pu ßtre les objels-
d'assez d'cssais el d'experience pour juslifier une marche
aussi precipilee? Peut-elre, avec moins de bäte, on eul pu
trouver quelqu'autre combinaison qui ne.presentät pas les>

inconvenients qu'offre le Systeme anglais dans la construetion

de son avant-train, par la non-suspension du timon,
tel qu'il a ete modifie en Suisse. Quoi qu'il en soit, celte

adoplion importante pour la Suisse a ete pleinemenl con-
saerce et mise ä execulion. Maintenant toutes les batleries
de campagne de l'armee federale sont construiles et
etablies sur ce modele anglais modifie, et ainsi l'arlillerie
suisse en est venue ä offrir ce qu'elle n'avait jamais offert
et qu'on avait laut desire, savoir, une uniformile' complete
dans ses bouches ä feu de campagne, ses affüts ses

voitures et tous les objets de detail *).

*) Nous sommes du nombre des officiers qui, en Suisse,
eussent preldre voir adopler un aulre sysleme comme,
par exemple, le Systeme bavarois, ou surloul le sysleme
aulrichien, si leger, si economique el qui offrant avec (oute
securilö la plus grande facili(6 de transport pour les

canonniers nous eut paru 6minemment propre 4 la Suisse.
Nous jie respeclerons pas ici les objeelions si souvent

s«

sul venu en diète, la cbose eut langui; «u bien les objeo
lions cle ceux qui v étaient opposés se sussent fait jou
et l'adoption du svslème eut ètè plus que problématique
en France s celle époque «n èlait encore en essais, puis

que ce n'est qu'en 1839 que le svstème anglais v a èt«

définitivement adopté.
Ce coup d'èlst pour l'arlillerie suisse eut, on ne peu

en disconvenir, un bon rèsullst, en «e qu'il sut cause d«

l'introduction d'ulne uniformité qu'on ne pouvait se tlallei
d'odlenir aussi facilement. Nais sous un autre rapport
le fonds de la question svait-il pu elrs assez examine,
tous les détails et les conséquences de ee nouveau svs

téme, dsns la pratique, avaient iis pu être les objets,
d'assez d'essais et d'expérience pour juslilier une msrcbs
aussi précipitée? ?eut-èlre, avec moins de bâte, on eut pu
trouver quelqu'autre combinaison qui ne présentât pas Ies>

inconvénients qu'offre le système anglais dans I» conslruc»
lion de son avant train, par la non-suspension du limon,
tel qu'il a ètè moditiè en Luisse. <Juoi qu'il en soit, colle
adoption importante pour la Luisse a ètè pleinement eon-
sacrée et mise » exécution. Klaintensnl toutes les batteries

de campagne de l'armée fédérale sont construites cl èla>

blies sur ce modèle anglais mociiôè, et ainsi l'arlillerie
suisse en est venue « offrir cs qu'elle n'avait jamais offert
et qu'on avait tant desirè, savoir, une uniformité complète
dans ses boucbes à feu de campagne, ses affûts, ses voi-
tures et tous les objets de détail

*) Xous sommes du nombre des ollieiers qui, eu Suisse,
eussent préfère voir adopter un sulro svslème comme,
par exemple, le svslème bavarois, ou surloul le système
aulriekie», si löger, si économique el qui offrant avec louts
söcurilö Is plus grande facilité de transport pour les ea-
nonniers, nous eut paru èmioemmenl propre » la Suisse.
>'«us iie respecterons pss ivi les objections si souvent
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Dans les annees 1831 et 1838, oü la Suisse fut appelee
ä prendre quelques mesures defensives, l'armee federale

ayant ele reparlie en quatre divisions, quatre batteries,
de quatre pieces chacune, furent attachees ä chaque
division. Le resle de Farlillerie forma une reserve disponible,

ensorte que 64 pieces de divers calibres devaient

6lre en premiere ligne et 56 pieces forraer un grand. pare
de r6serve; les circonstances ne necessiterent pas la mise

sur pied de toute l'armee, une faible parlie seulement en

fut mobilisee, mais Farlillerie, dans son ensemble, eut

ete en bon etat et eut offert des garanlies d'un bon

service.
En 1838 le canton de Vaud qui, ä lui seul, avait

immediatement mis la moitie de ses troupes d'elite sur pied
de guerre, raobilisa aussi lout de suite cinq batteries' de

4 pieces, bien attelees, bien approvisionnees et'bien
servies, qui oecuperent les meilleures positions des frontieres

du canton; une reserve de 27 bouches ä feu avait aussi

ete preparee pour renforcer l'armee vaudoise, aussilöt

qu'elle eüt ete augmenlee.

prdsenlees conlre le sysleme anglais modifie, surlout lors-
qu'ä l'allelage, Irail sur trait, on substilue un attelage au
moyen d'une pesante vo!6e ä l'exlrämile' du limon, ob-
jeclions qui prennent encore bien plus de force lorsque
les soldats du Irain ue sont pas des soldats toujours en
activild de service. La modificalion inlroduite en Piemonl
nous parallrail, tout au moins, remedier aux inconvdnienls
rösullanl du limon lombant. En outre, nolre materiel
est devenu bien plus pesanl que celui de 1817, car l'affut
et l'avanl-lraiii de 6 de ce modele pesaienl 778 kilog. et
l'affut el l'avant-train de 6, modele acluel anglais modifiö,
pesenl 982, landis que l'affut el l'avant-train de 6 aulri-
chien, pour cavalerie, ne pesenl que 690, et que
l'affut et l'avant-lrain de 8 francais ä l'anglaise ne pe-
sent que 970.

«I

vans les années 1831 et 1838, «u la Luisse kut appelée
à prendre quelques mesures défensives, l'armée federale

avant êtë repartie en quatre division», quatre batteries,
de quatre pièces cbscune, furent atlacbêes » cbaque di-
vision. Le reste de l'arlillerie form» une réserve dispo-

nible, ensorls que 64 pièces de divers calibres devaient

être en première ligne et 56 pièces former un grand pure
do réserve; les circonstances ne nécessitèrent pas ls miss

sur pied de toute l'srwee, uue faible partie seulement en

fut mobilises, mais l'arlillerie, dsns son ensemble, eut

ètè pn bon è!st et eut offert des garanties d'un bon

service.
Ln 1838 le canton de Vaud qui, » lui seul, avait im-

mediatement mis la moitié ds ses tioupes d'élite sur pied
ds guerre, mobilisa sussi tout de suite cinq batteries' de

4 pièces, bien attelées, bien approvisionnées et'bien «er-

vies, qui occupèrent les meilleures positions des frontières

du canton; une réserve de 27 boucbes » feu avait aussi

ètè préparée pour renforcer l'armée vaudoise, aussitôt

qu'elle eût ètè augmentée.

présentées contre le svslème anglais mockï/îè, surtout lors-
qu'à l'allelage, Irait sur Irait, on substitue un gllelsge su
moven d'une pesante volée à l'exlrèmilè du limon, od-
jeelion» qu! prennent encore bien plus de tores lorsque
les soldais du Irai» ne soni pas des soldais toujours en
activité de service, t^n modification inlroduile en Piémont
nous siarallrail, lout su moins, remédier aux ineoiivènicnls
rèsullanl d» limon tombant,, Ln outre, notre matériel
est devenu bien plus pesant que celui de 1817, car l'sllul
el l'inanl-lraiu de 6 de ee modèle pesaient 778 Kilog. et
l'iissèt el l'svanl-lrsi» de 6, modèle actuel anglais modifié,
pèsent 982, tandis qus l'sllàl el l'avgnl-lraiu de 6 aulri-
«bien, pour csvslerie, ne pèsent que 690, et qus
l'asfàl et l'avsnt-lram ds 8 lrancsis à l'anglaise us pè-
sent que 970.
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A Geneve, ä la meme epoque, l'auteur de celle notici

put aussi, dans Fespace de peu de jours,^mellre sur le

remparts de cetle ville 95 bouches ä feu de diverses es

peces, de gros et petits calibres, toules bien equipees
bien servies et amplement approvisionnees.

A Berne, dont le canton est si riebe en ressoürce:
militaires et dont l'arsenal est loujours considerable, hui
balteiies de campagne avec leurs allelages et leur ap
provisionnement complet, furent immediatement prötes i
se meltre en marche au premier moment; deux seule

ment furent mobilisees.
On put alors juger, dans cetle occasion, combien les'

ellbrls fails dans les divers cantons avaient reussi i

ameliorer l'organisation et le materiel de l'arlillerii
suisse ').

Enfin' le dernier reglement militaire federal de 1841

est venu en sanetionnant le sysleme materiel adopte el

L'arsenal de Geneve, pendant le 18« siecle, s'etait rempli
cousiddrablement pour cetle ville. Cenl trenle huit bouches

ä feu, comme on I'a vu, devinrent proprielö (ran-
caise ä la reunion de Geneve a la France en 179S. Ce

pieces, dont une quarantaine de magnifiques canons de
12 et de 16, pour la pluparl n'elaient point de calibres
francais, aussi furent-clles toujours laissdes dans cello
ville, pour Partner en cas de besoin; mais en 1814 les
Aulrichiens, quoique eulrds ä Geneve coinnic des lil>6-

raleurs, emmenerent ces pieces qui furenl Iransportees
jusqu'ä Vienne, en Aulriche. Ce ne fut qu'apres des

negociations longues et dilliciles que la republique de
Geneve parvint ä en elre remise en possession. Ce fut
par les soins zeI6s et perseveVanls d'un officier genevois
le lieulenant-coloael Pinon, qui trouva le moyen d'avoir
ä Schönbrunn, une audience speciale de l'empereur
Francois, que fut oblenue celle reslilulion, donl les d<>

lails (publies dans le Journal le Federal du 6 novembre
183S), offrent les circonslauces les plus curieuses et pleinesj
d'iiitdrel.

«S

,x Genève, à Is möms epoque, I'suleur de cette noiie,

put aussi, dans l'espace de peu lie jours, Omettre sur lei

remparts 6s celle vills 95 boucues à keu us diverse» es

péce», ds gros et petits calibres, toutes bien équipes»
bien servies et amplement approvisionnées.

.4 Verne, dont le canton est si ricbs en ressources
militaire» et donl l'arsenal est toujours considérable, bui
batteries de campagne avec leurs attelages et Isur ap
prnvisionoement complet, fuient immédiatement prölss
ss mettre en marebe au premier moment; deux seuls

ment furent mobilisées.
On pul alors juger, dans cette occasion, combien les?

elrorls faits dans les divers cantons avaient réussi l

améliorer l'organisation el le materiel de l'arlilleri,
suisse

Lnlln le dernier règlement militairs federal de 1841

est venu en sanctionnant le svslème materiel adopte el

I/srsenuI de Osnève, penduul le 18^ siècle, s'èluil rempli
considérablement pour ce^le ville, Oenl lreni« Kuil Kou-
cbe» à teu, comms on l'a vu, llevinroiil proprièlè Iran-
suis« à la réunion ils Oenève à la France e» l/98. Os
pièce», dont vue quarantaine <Ie magnifiques canon» ,1g

12 et <le 16, pour la plupart n'êlaieiit point de calibres
srsiisais, sussi turenl-elles toujours laissées dsns cells
ville, pour l'armer en cas de liesoin; mais en I8ll les
^ulricbiens, quoique entrés à (Genève comme des libè-
râleurs, emmsnèreiil ces pièce» qui lurenl lransporièes
jusqu'à Vienne, en .^ulriebs. Oe ne sut qu'après des

négociations longues el diMeiles qus I« république ds
Oeuève parvint » e» èlro remise en po»s««»!on, Oe lut
pur les soins xèlès et persuvèran!» d'un ollicier genevois
le lieulenanl-colonel piiion, qui trouva le moze» d'avoir
à 8«Kli»Krum>, uns audience speciale ds l'empereur
k'rsiisois, que sut obtenue celle restitution, dont les dè
lsils (publiés duns Is journal le délierai du 6 novembre
l8Z8), «tirent le» circonslauees les plus curieuses et pleines
d'inlèrèt.
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mis k execulion depuis 1823, apporler de nouveau quelques

modifications ä l'organisation de Farlillerie et com-

pleter ainsi tout ce qui semble pouvoir etre fait en

Suisse ä cet egard. Ces modifications sont les sui-

vantes :

1) Le nombre des bouches 4 feu, deslinees au service

de l'armee federale, a ele porte k 301, divisees en quatre
classes, savoir :

116 pieces d'ordonnance föderale de 12 et de 6 et
d'obusiers de 12 pour les batteries attelees ;

18 pieces des memes pour remplacement;
10 obusiers de montagne;

160 pieces; obusiers, mortiers et canons de divers
calibres pour reserves.

D'apres les reglements precedents et notamment celui
de 1817, toutes les bouches ä feu de l'armee föderale
etaient toujours fournies uniquement par les canlons;
mais par ce reglement de 1841, on a apporte ä ce principe

un grand changement, en creant un approvisionne-
ment de öO.bouches ä feu, qui sont fournies par la conf6d6-
ralion elle-möme, qui lui appartiennent et sont conservöes
dans certains arsenaux speciaux.

2) Des balleries de deux nouvelles especes en Suisse

ont 616 creßes, savoir : des batteries speciales d'obusiers
et des batteries d'obusiers de montagne. Innovation fort
bien entendue et d'un service qui peut 6tre fort utile
dans un pays comme la Suisse.

3) Enfin, un changement important dans la composition

des batteries de campagne; dans tous les precedents
reglements en Suisse, comme ailleurs, les batteries de

campagne avaient toujours etö composees de canons et
d'obusiers marchant ensemble; mais, d'apres le nouveau
reglement, les batteries de campagne ne doivent plus
etre composees que de pieces de la möme espece, ainsi

«2

mi» à exécution ««pu!» 1823, apporter ds nouveau quel-

que» modifications à l'organisation cle l'artillerie et com-

plèter ainsi tout ce qui semble pouvoir être fait en

Suisse à cet égard. Ces modibcatioo» sont les sui-

vantes :

1) Le nombre cles boucbes a teu, destinées au service

de l'armée fédérale^ s êtê porte à 301, divisées en quatre
classe», savoir :

116 pièces d'ordonnance fédérale de 12 et de 6 et

d'obusiers de 12 pour les batteries attelée» ;

18 pièces des mêmes pour remplacement;
16 obusiers ds montagne;

166 pièces; obusisrs, mortiers et canons do divers

calibres pour réserves.

D'après les règlements précédents et notamment celui
de 1817, toutes le» boucbes à teu de l'armée fédérale
étaient toujours tournies uniquement par les cantons;
mai» par ce règlement de 1841^ «n » apporté à ee prin-
cipe un grand cbangement, en créant un approvisionne-
ment ds 66.bouebe« s feu, qui «ont fournie» par la confèdè-
ration «lle-mème, qui lui appartiennent et sont conservées
dsns certains arsenaux spéciaux.

2) Des butteries de deux nouvelles espèces en Suisse

ont ètè créées, savoir : des batteries spéciales d'obusiers
et des batterio» d'obusier« ds montagne. Innovation tort
bien entendus et d'un service qui peut être fort utile
dsns un psvs comme I» Suisse.

3) Lntm, un cbangement important dans la composi-
tion des batterie» de campagne; dans tous les précédents
règlements en Suisse, comme ailleurs, les batteries de

campagne avaient toujours ètè composées de canons et
d'obusiers msrcbsnl ensemble; msis, d'après le nouveau
règlement, les batteries de campagne ne doivent plus
être composées que de pièces de l» même espèce, ainsi
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4 canons de 12, ou 4 canons de 6 sans obusiers, ou
de 4 obusiers seuls sans canons. Celte modification nouvelle

en Suisse et qui n'est pas adoplee dans d'autres

pays, est d'une jmportance fort grande et devra certai-
nement influer beaucoup sur l'organisation du service de

l'artillerie de l'armee federale *).
Du reste, pour assurer Funiformite dans l'artillerie de

l'armee föderale Ie reglement exige, d'une maniöre pre-
cise, que toules les armes, Farlillerie et les voilures de

guerre, fournies k Farmöe, doivent etre en bon elat et
conforme a ce qui est prescrit dans les ordonnances.

L'inspeclion s'en fait avec exaclitude ä differentes epo-
ques, et lors de l'arrivee des corps ä l'armee tout ce

qui est hors d'etat de service doit 6tre renvoye ou repare
sur-le-champ.

On esperait que ce nouveau reglement consacrerait
Finlroduclion d'un nouveau genre de projectile dans
l'artillerie federale, dont l'utilite serait exlrßmo dans un pays
comme la Suisse et qui offrirait de grands avantages ä

l'armee federale pour la defense du pays. Nous voulons

parier des fusees ä la congreve. Mais ces esperances

*) Celle disposition esl, ä notre avis, une innovation Ires-
fächeuse. En faisant ainsi disparallre lout-ä-fait les obusiers

des batleries ordinaires, l'artillerie atlachee ä une
brigade ddlachee, par exemple, pourra 6lre dans un grand
embarras. II esl une foule de cas, surlout dans un pays
coupd comme la Suisse, oü le canon ne peut suffiie et
oü l'obusier est indispensable. Les balleries speciales
d'obusiers, dont une seule est altacb.ee ä une division
d'iufanlerie sonl une excellenle chose, mais il nous
semble qu'on ne devait pas les cr6er aux döpens des
balleries divisionnaires en. privant celles-ci d'un genre
de bouches ä feu d'une ulilile aussi considerable et dont
l'absence peut comprometlre toul-ä-fait le salut du corps
de Iroupes qui en est prive.

»4

4 canons de 12, ou 4 canons 6s 6 sans obusiers, ou
6e 4 okusiers seuls sans canons. Celle modification nou-
veils en Suisse et qui n'est pas adoptée 6sns d'sulres

psvs, est dune importance fort grands et devra cerlai-
nement inlluer beaucoup sur l'organisation 6u servies de

l'arlillerie de l'srmêe fédérale

vu reste, pour assurer l'uniformile dans l'artillsrie de

l'armée federals lu règlement exige, d'une manière prè-
eis«, que toutes les armes, l'srlillsris «t les voilures de

guerre, fournies » l'armée, doivent être en bon «lut et
conforme » ce qui est prescrit dsns les ordonnances.

L'inspection s'en fait avec exactitude à différentes èpo-

ques, el lors de l'arrivée des corps à l'armée tout cs

qui sst bors d'état de service doit être renvove ou répare
sur-le-cbamp.

On espérait que ce nouveau règlement consacrerait
l'introduction d'un nouveau genre de projectile dans l'ai-
tilleris fédérale, dont l'ulililè serait extrême dans un pavs
comme Is Suisse et qui offrirait de grands avantages à

l'srmêe fédérale pour la défense du ps^s. Xous voulons

parler des fusées à la congrève. Nais ces espérances

') Celle disposition esl, à notre avis, une innovation très-
fàcbsuse. I?» faisant ainsi disparaître lout-g-lail les nbu-
siers des batteries ordinaires, l'arlillerie allacbès à une
brigade dèlaebêe, par exemple, pourra èlre dsns un grand
embarras. II esl une foule de vas, surtout dans un psvs
coupé comme la Suisse, ou le canon ne peut suffire et
ou l'obusier est indispensable. f,es batteries spéciales
d'obusiers, dont une seuls est attaebès s une division
d'infanterie, sonl une excellente cbose, mais il nous
semble qu'on ne devait pas les créer aux dépens des
batteries divisionnaires en privant celles-ci d'un genrs
de boucbes s feu d'uns ulililè aussi considérable el dont
l'abseues peut compromettre l«ul-à-lsil le salut du corps
de troupes qui en est prive.
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n'ont pas ete realisees. Dejä depuis plusieurs annees le
lieutenant-colonel d'artillerie Pictet de Geneve, s'etant

oecupe de la fabrication de ces fusees et ayant reussi a

en confeclionner d'excellentes et meme ä en perfeclionner
la composition, une commission d'officiers fut chargee par
l'aulorile superieure federale d'assister ä des essais rei-
teres de ce tir, pour ensuile donner son avis. En 1838

cetle commission fit un rapport circonstanciö et tout k
fait favorable ä Fadoption immediale de celte brauche

d'arlillerie, demandanl qu'un atelier de fabrication fut
etabli aux frais de la confederation et qu'il tut procede
k la confeclion d'un approvisionnement. Mais dans la

discussion, qui eut lieu en diele en 1839, les avis furent

partages el les propositions de la commission ne purent
reunir de majorite favorable; Zürich et d'aulres cantons

fonderent leur refus sur la consideralion que Femploi des

fusees avait encore eu peu de succes pratique dans les

dernieres guerres et que les institutions militaires föderales

reclamaient des ameliorations plus pressantes.

L'adoplion de ce genre de projeclile eüt 616 certaine-
ment pour la Suisse une innovation heureuse ä cause des

Services que les fusöes auraient pu rendre par leur tir
etendu et assez certain lorsqu'elles sont bien confeclion-

nees *); ä cause de la facilite de leur transport, de leur
service simple et facile, circonstances precieuses dans un

pays de montagne; elles eussenl ete fort utiles pour la
defense des defiles et des passages etroits; enfin elles

*) Les fusees bien confeclionnöes, du calibre de 22 et de 24

ligues de diametre, onl une juslesse süffisante pour un bon
effet jusqu'ä 1000 et 1500 pas. Leur juslesse est moindre
que celle du canon de 6, mais eile est supörieure ä celle
de l'obusier (courl) de 6 pouces. Enfin, leur force de pe-
nelralion est 6gale ä celle du boulet de 6 lorsque la
distance depasse 800 pas.

£rf».3Rllft.s3eitfdjtfft. 1846. 7

5 ss

n'ont PS« «tè réalisées. vè^à depuis plusieurs années I«

lieutenant-colonel d'artillerie pietet de Genève, s'èlsnt

«ocupë de la fabrication de ces kusêes et avant réussi à

en confectionner d'excellentes et même à en perfectionner
la composition, uns commission d'oklieisrs fut cbargèe par
l'autorité supérieure federale d'assister à des essais rèi-
teres de co tir, pour ensuite donner son avis. Ln i838
cette commission fit un rapport circonstancié et tout à

fait favorable à l'adoption immediate de celle druvebs

d'artillerie, demandant qu'un atelisr de fabrication fut
établi aux frais de la confederation et qu'il kut procede
à la confection d'un approvisionnement. Nais dans >«

discussion, qui eut lieu en diete en i839, les »vis furent

partages et les propositions de lu commission ne purent
réunir ds majorité favorable; Surick et d'autres cantons

fondèrent leur refus sur la considération que l'emploi des

fusées avait encore eu peu de succès pratique dans les

dernières guerres el que les institutions militsires fède»

raies réclamaient des améliorations plus pressantes.

L'adoption de ce genre de projectile eut ètè certaine»

ment pour I» Suisse une innovation Keureuse à cause des

services que les fusées auraient pu rendre psr leur tir
étendu et assez certain lorsqu'elles sont bien confection»

nées ") ; à cause de la facilité ds leur transport, ds lsur
servies simple et facile, circonstances précieuses dans un

psvs de montagne; elles eussent ètè fort utiles pour la
défense des dèlilès el des passages étroits; enfin elles

') Les lusses bien «onleelionnèes, du calibro de 22 el ds 2 t
ligues de diamètre, «nt une ^uslesss suffisante pour un Kon
ellel jusqu'à luv» el 1500 pas. Leur justesse esl moindre
que celle du canon de 6, mais elle csl supérieure à cell«
de l'obusier (court) de 6 pouces. Lutin, leur force ds ps-
oslralion est égals g celle du boulet de 6 lorsque ls dis-
lance dépasse 8vli pas.

Hel«,M!l!t.-Zeitschr!ft, lS46, 7
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eussent ete d'un grand avantage pour aider aux bataillons
formes en carre ä se defendre en les employant dans les

angles. L'infanterie aurait aussi facilement pu inener de

l'artillerie avec eile sans en etre embarrassee, ce qui eut
ete encore d'autant plus precieux que la quantite de

cavalerie dans l'armee federale est peu considerable. II faut

esperer qu'avec le temps ce perfectionnement viendra
Computer les ressources d'arlillerie de confederalion suisse, et

que les travaux de Fofficier qui s'en est oecupe avec as-
siduile ne seront pas perdus pour eile.

Ici se termine le court apercu que nous avons enlrepris
de donner sur l'histoire du developpement de Farlillerie
en Suisse. Puisse celte esquisse eveiller Fattention sur ce

sujet, qui auront pu ici ötre traite d'une maniere plus
detaillee, tant sous le rapport archeologique que sous le

rapport militaire.

»e

eussent êtê a'un lzranck avantage pour sicker sux bataillon»
formés eu carré à ss cketenckre en le» emplovsnt cksns le»

angles. L'infanterie sursit aussi facilement pu mener cks

l'artillerie avec elle sans en être embarrassée, ce qui eut
etë encore «"autant plus précieux que la quantité cke es-

valerle cksns l'armes kêckêrale est peu considerable. Il kaut

espérer qu'avec le temps ce perfectionnement vienckra com-

plêter les ressources «'artillerie cke oonkêckêrslion suisse, et

que les travaux cke l'okkioier qui s'en est occupe sveo ss-
sickuile ne seront pas perckus pour elle.

Ici se termine le court aperçu que nous avons entrepris
cke ckonner sur IKistoire cku ckèveloppsment cke l'artillerie
en suisse, puisse cette esquisse éveiller l'attention sur es

sujet, qui auront pu ici être traite ck'une manière plu»
cketsillèe, tant sous ls rapport srcbêologiqu» que sous le

rapport militairs.
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